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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHROMQLE SUISSE

La question des sous-officiers d'infanterie. — L'instruction des caporaux et des

sergents. — Nos ecoles de recrues. — Milices et police.

Dans la derniöre session des Chambres federales, ä propos du rapport
de gestion du Departement militaire, il a ete question des sous-officiers
d'infanterie. Le rapport de gestion constate que « le cadre des sons-offi-
eiers d'infanterie est toujours au-dessous de Teffectif legal quels que
soient les efforts qu'ait faits Tadministration militaire pour remedier ä cet
ineonvönient ». Ainsi, en 1901, il manquait ä Tinfanterie de Tarmee »le

campagne 3740 sous officiers, auxquels il faudrait encore ajouter les 1030 sous-
officiers qui, en cas de mobilisation, seraient necessaires pour les quatre
depöts de recrues; le döficit reel est donc de 4770 sous-officiers.

Assurement, la Situation n'est pas sans danger et, au Conseil national,
le rapporteur de la Commission de gestion y a rendu le conseil attentif.
II a attribue ce döficit, en partie, ä la diminution des credits que le
Departement militaire demandait pour les ecoles de sous-officiers et au fait que
les cantons n'envoient pas ä ces ecoles un nombre d'ölöves süffisant. II

faudrait, pour combler la lacunm existante, former 400 sous-officiers de

plus par an.
M. le conseiller födöral Muller a justifie la reduction des crödits, reela-

mee par le Departement militaire lui-möme, par la raison qu'on n'olrtenait

pas, pour les ecoles de sous-officiers, le nombre d'ölöves demandes, et

que des credits plus eleves n'y feraient rien. Le recrutement des eleves
sous-officiers, en lui-möme, n'est pas facile, la cavalerie attirant dans ses

rangs, oü ils restent simples soldats, des jeunes gens qui pourraient faire
d'excellents sous-officiers d'infanterie. II a, d'ailleurs, donnö Tassurance

que le Departement militaire ferait tout son possible ponr augnienter
Teffectif des ecoles de sous-officiers.

II n'y a pas d'illusions ä se faire; le recrutement des sous-officiers est
difficile. Les trente-un grades de la compagnie d'infanterie representent
Ie 18u/n de son effectif (il faut bien tenir compte, en effet, des cinq
officiers, qui sont recrutös dans les rangs des sous-officiers). Or, pour tenir
ce 18°'o de grades au complet, l'experience a dömontrö qu'il faut proposer

pour Tavancement, dans les ecoles de recrues, plus du 20 ° o des

reerues, afin de tenir compte, dans une mesure süffisante, du dechet qui se
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produit par suite de circonstances diverses, et ä cause des dispenses ac-
cordöes parfois avec trop de facilitö par les cantons.

Or, se figure-t-on les difficultes qu'il y a a designer des candidats pour
Töcole de sous-officiers II faut tenir compte d'une foule de facteurs et
de considerations diverses: aptitudes physiques, qualitös intellectuelles
et morales, aptitudes pour le service militaire, conditions economiques,
etc., etc. Je pourrais ajouter qu'il faut tenir compte aussi du desir ou de
la volonte de la recrue et de la volonte des parents; car, malgre Tart. 76

de la loi d'organisation, du 13 novembre 1874, qui stipule que «tout
homme astreint au service peut ötre tenu d'aeeepter un i^rade », il faut
compter avee certaines situations, soumises ä l'appreciation de celui
qui designe les candidats. Pour aecomplir ce travail, Tofficier Charge de

prononcer en dernier ressort, doit examiner individuellement et question-
ner toutes Ies i ecrues placöes sous ses ordres; il doit parfois avoir recours
ä la correspondance afin d'obtenir des renseignements suffisants ou eclairer

des points obscurs, etc. Pour aecomplir tout ee travail, ä cöte d'autres
occupations qui ne doivent pas etre laissees en souffrance, il ne dispose
que de l'espace d'une ecole de reerues, depuis le moment oü Tinstruction
militaire est assez avancee pour qu'il soit possible de se rendre compte
des aptitudes des candidats et oü les traits de son caractöre apparaissent
avec assez de nettetö pour permettre un jugement motive.

On aecuse souvent les officiers que leurs fonctions, permanentes ou
temporaires, obligent a proposer des candidats sous-officiers, de proceder

avec legöretö. Cette accusation n'est pas fondee. Je me souviens que
feu le colonel Feiss, chef de Tarme de Tinfanterie, adressait un blame aux
officiers-instructeurs qui avaient eu sous leurs ordres des recrues proposöes

pour Töcole de sous-officiers quand les aptitudes de celles-ci, ä la

suite de cette öcole, etaient jugees insuffisantes. C'etait parfaitement
injuste. A voir les choses de pres, on se rend compte qu'il est trös
facile de se tromper. Le plus grave n'est pas de proposer des candidats
dont, au cours de Töcole, on reeonnait Tinaptitude avant d'en faire des

caporaux, mais c'est de laisser dans le rang, comme simples soldats, des
hornmes qui auraient pu ou du devenir sous-officiers et ensuite officiers,
ou qui en auraient eu Ie dösir, et cela arrive constamment.

C'est pourquoi j'ai soutenu depuis longtemps l'opinion que, pour la

formation des cadres de notre infanterie, il faut faire appel avant tout ä cles

volontaires; on n'en trouverait peut ölre pas Ie nombre süffisant pour
assurer un recrutement complet, mais au moins une forte proportion. Cette
möthode aurait encore l'avantage d'attirer l'attention sur des hommes

auxquels, sans cela, Ton ne penserait pas, et de permettre Tutilisation de

bonnes volontes qui, autrement, resteraient ignoröes.
Quand on examine une troupe d'infanterie, dans un cours de repetition

par exemple, on est surpris de voir dans Ie rang, parmi les simples sol-

1902 40



606 REVUE MILITAIRE SUISSE

dats, des hommes qii pourraient ou devraient remplir des fonctions de

sous-officiers ou d'officiers, certains möme qui Tauraient voulu mais qu'on
n'a pas distingues, ou que les preventions ou le parti-pris des chefs qui
auraient du les tirer de Tobscuritö ont laissös lä. L'appel ä des volontaires
ecarterait ce danger.

La Situation est certainement sörieuse ; il faut que Ton parvienne ä

completer les sous-officiers ä moins que, au moyen d'une modifieation ä

notre Organisation actuelle, on n'en diminue le nombre et que Ton confie
les fonctions tout ä fait subalternes qui incombent actuellement aux caporaux

ä des appointes ou premiers soldats, en n'exigeant d'eux qu'un
minimum de service.

D'autre part, on se plaint aussi de Ia qualitö des sous-officiers. En

1901, dans la Ire division, les rapports des commandants de bataillon ont
etö unanimes ä signaler la qualite insuffisante de ces gradös.

Quand il est aussi etendu, le mal doit tenir ä une cause gönörale :

Tinstruction que regoivent les ölöves-caporaux dans Töcole de sous-officiers

est-elle insuffisante ou inefficace'.' Si c'etait le cas, il y aurait lieu
d'organiser les ecoles de sous-officiers sur d'autres bases et de reformer
les programmes. Enseigner peu, mais enseigner ä fond, teile devrait ötre
la premiöre et Ia principale preoecupation; il faudrait n'enseigner au
caporal que ce qui le pröpare directement au röle qu'il aura ä jouer comme
sous-officier, mais le lui enseigner de teile sorte que cela reste.

A ce point de vue, je suis de l'avis qu'il faut se garder d'aller plus loin

que ne Ie demande le Plan d'instruclion pour les ecoles de tir de sous-officiers

d'infanterie, qu'il faudrait möme supprimer des programmes Töcole
de compagnie, röduire ä la plus faible proportion Töcole de section, le
sous-officier ayant l'occasion de se familiariser avec Ies fonctions du sous-
officier de section ä Töcole de recrues, et supprimer aussi tous les exercices

du service en campagne dans lesquels Telöve ne remplit que des

fonctions de simple soldat
Ce que le caporal doit apprendre et savoir ä fond, en revanche, c'est le

Reglement d'exercice et la gymnastique; le service interieur et l'entretien
des armes et des effets de toute nature,- la connaissance de l'arme; le tir,
la preparation au tir et surtout la conduite du feu; le service de garde et
les fonctions du'sous-officier dans le service en campagne; il doit aussi ötre

rompu ä une diseipline stricte et apprendre ä Ia faire observer par d'autres.

II y aurait lä assez de matiöre pour remplir entiörement une öcole
dont la duröe totale est de trente jours, y compris quatre dimanches et
une inspection de fin d'ecole.

Le concert de plaintes que j'entends cette annöe sur la mauvaise
pröparation des caporaux qui figurent aux ecoles de recrues, tendrait ä

prouver que Tinstruction qu'ils ont regue ä Töcole de sous-officiers a ötö

trop supei-ßcielle, et qu'elle n'a pas pönötrö; pourquoi? parce que, peut-
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ötre, on a consacre un temps prc>portionnellement trop considerable ä des

branehes relativement secondaires.
Et puis, il ne s'agit pas des caporaux seulement; il faut songer uussi

aux sergents et aux sous-officiers superieurs. Or, avec une desespörante
unanimitö, partout on Signale que les sergents sont d'une qualite
införieure aux caporaux. Pourquoi cela? Parce qu'ils n'ont pas regu une
instruction qui corresponde aux obligations de leur grade. Les sergents sont
les remplagants du chef de section (Röglement d'exercice, art. 63); ils
doivent donc- savoir tout ce que savent les caporaux et pouvoir, en outre,
Commander et conduire une section, si le chef vient u manquer. Oü ap-
prendraient-ils cela? Quand les caporaux font Töcole de recrues que la
loi leur impose, on ne peut pas les former aux fonctions de sergents. II y
en a bien deux par section qui tiennent la place des sergents et qui, dans
les manceuvres, font les fonctions de serre-file ; mais c'est tout; on n'a

pas le temps de leur apprendre ä Commander et ä conduire une section.
Les meilleurs parmi Ies caporaux regoivent la qualification : Bon pour
sergent. Pense-t-on peut-ötre que les autres vont rester caporaux? Pas le

moins du monde, s'ils ont la chance d'avoir un commandant de compagnie
un peu eomplaisant ou des Protections efficaces.

Voici un cas: Un caporal dösirait ardemment devenir officier; non-
seulement il ne püt pas ötre propose, mais il regut la qualification : Resle

caporal. L'annee suivante, il revint ä une öcole de recrues comme caporal
et la fit, malgrö une trös grande bonne volonte, avec aussi peu de succös

que la premiere fois. La liste qualificative ötait arrötöe ; il avait de

nouveau ötö jugö inapte ä devenir möme sergent, quand la veille du

licenciement, on le vit paraitre pare des galons de sergent et porteur d'une
nomination en regle. Que s'etait-il-passö Nonobstant les notes
pröcödemment regues et dont le commandant de Ia compagnie effeetive dans

laquelle il etait incorpore avait eu connaissance, celui-ci avait promu le

caporal sergent. Voilä comment ces nominations ont lieu quelquefois.
Dös lors, si, trop souvent, les sergents sont insuffisants, on ne saurait
vraiment pas leur en faire un crime. On ne leur avait pas appris leur mö-
tier. Malgre Tart. 103 de Torganisation militaire, on n'appelle pas ä une
öcole de recrues tous les sergents nouvellement nommös; et si on y
appelle une partie d'entre eux, ce n'est pas pour y remplir exclusivement

les fonctions de leur grade mais, exceptionnellement, Celles de sergent-
major (en vue d'une future promotion), ou pour complöter le cadre des

caporaux dont ils remplissent purement et simplement les fonctions.
Les sergents n'ont donc pas d'autre occasion de se perfectionner que

celles que leur offrent Ies cours de röpetition; et c'est peu. Cette Situation

est de nature ä vivement preoecuper et il faudra bien lui trouver un
remöde. Le plus immödiat est de donner aux ölöves caporaux, ä l'ecole
de sous-officiers, une instruction professionnelle dont Ies racines pous-
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sent assez profond pour qu'elle ne se perde plus. On aura alors une
base solide, actuellement chancelante ou faisant complötement defaut,
sur laquelle on pourra asseoir le coniplemenl d'instruction que compor-
tent les fonctions du sergent.

II y aurait beaucoup ä dire aussi touchant les sergent majors et les

adjudants-sous-officiers dont un bon nombre n'ont ni Ies aptitudes, ni les
connaissances necessaires. Mais ce sera, si l'occasion se presente, pour
une autre fois.

Le möme debat s'est renouvelö au Conseil des Etats; le rapporteur
trouvait qu'il n'y avait pas lieu de s'inquiötei au sujet des lacunes dans
les cadres des sous-officiers; M. Hoffmann est d'un autre avis et, enfin,
M, le conseiller federal Muller, chef du departement militaire, a reconnu

que beaucoup de recrutables cherchent ä se soustraire ä Tavancement.
Un deputö avait avoue que les cantons accordent, parmi les jeunes gens

proposes, trop de dispenses.
De ce double döbat ressort bien nettement Ia necessite de completer

le nombre des sous-officiers, et j'ajoute de leur donner une instruction
plus solide. Ce ne sont pas les elements qui manquent; le döpartement
militaire, qui est d'avis qu'il faut chercher le remöde dans des mesures
de reorganisation, a sans doute un projet en poche, qui viendra ä son
heure. Je le souhaite vivement.

Pendant ce debat M. Scherrer, s'appuyant sur cette Observation du

rapport de gestion qu'il faut continuellement songer ä prolonger les
ecoles de recrues de Tinfanterie, a demande si au lieu de s'en tenir ä une
simple remarque, le Conseil federal ne devrait pas prösenter des propositions

fermes. M. le conseiller federal Muller n'a rien repondu. Son silence
a öte tres remarque. Peut-on en tirer une conclusion? Signifie-t-il que le
Conseil ne se soucie pas de s'attaquer maintenant ä ce gros morceau de
la revision de Torganisation militaire, et qu'il attend son heure? C'est
possible. Je souhaite qu'elle vienne bientöt. L'infanterie, traitee par la loi de
1874 en enfant que Ton röduit ä la portion congrue, sera reconnaissante
de toute augmentation, si modeste soit eile, que Ton voudra aecorder
ä- ses öcoles de recrues. Elle en a un urgent besoin et quoiqu'on fasse pour
eile, on ne fera jamais trop.

11 a ötö question aussi, au cours de ces debats, des quartiers-maitres,
dont on veut assurer un meilleur recrutement en prenant dans la troupe
(dans Tinfanterie surtout, je pense), des capitaines ayant perdu les
aptitudes physiques que reclame leur emploi. C'est trös bien. Mais il ne faut
pas perdre de vue qu'on doit augmenter aussi Ies cadres d'officiers de

Tinfanterie, qui sont incomplets.
Pourquoi Tartillerie a-t-elle un aussi grand nombre d'officiers,

supplömentaires? Dans Ie Ier corps d'armee des batteries ont jusqu'ä dix
officiers et plus; en moyenne il y a 7,4 premiers-lieutenants et heute-



CHRONIQUE ALLEMANDE 609

nants par batlerie; voilä une tr.entaine d'officiers inutiles qui devraient
ötre ailleurs. Si Ton ne perinettait pas ä Tartillerie ce luxe d'officiers, il y

aurait moins de petits jeunes gens cherchant ä se faufiler dans cette
arme pour les Operons; Tinfanterie en benefieierait.

Avec infiniment de raison, le rapport sur le tir föderal de 1901 ä

Lucerne relöve les inconvönients de l'emploi des troupes de milices dans des
fötes de celle nature. Le Service qui leur incombe n'est pas strictement
militaire: c'est un service de police auquel ne sont complötement propres
que des agents de police; parfois meme on emploie les miliciens ä

contröler des billets d'entree; cela devrait ötre interdit. II est d'ailleurs trös
difficile d'inculquer ä un milicien les multiples consignes que comporte une
föte de tir. A tout cela, la diseipline ne trouve pas son compte; eile s'amoin-

drit, et au service militaire suivant, il faut plusieurs jours pour la retablir.
Tout cela est absolument juste et la conclusion qu'on pourrait donner

aux remarques si judicieuses du comite du tir födöral de Lucerne serait.

qu'il faut renoncer, d'une maniöre absolue, ä employer des miliciens dans
les fetes de cette nature. Ce n'est pas dans un but pareil que le pays fait
des sacrifices pour leur instruction militaire, et il n'est pas de la dignitö
(Tun soldat de faire des besognes de police- Que ne forme-t-on pour cela,
dans chaqtie cas, cles troupes de volontaires? On en trouvera tantqu'on en

voudra, aussi bien qu'on trouve des cibarres et des secretaires.

CHROMQUE ALLEMAXDE
(De notre correspondunt particulier.)

La tactique de Tavenir. — Artillerie de montagne. — l.e reglement de ma-
iiir-uvrc des mitrailleuses. — Nolre brigade d'oecupation en Chine. — Dans
Ia marine. — Les manceuvres imperiales. — Mutations.

Notre nouvelle Tactique de Tinfanterie, tactique des Boers, est dejä
rögh-inentee pour ainsi dire, sans avoir passe dans le röglement. Les
ceiebres « colonnes de compagnie » n'exislent plus au combat. On ne
les voit plus que dans les formations de rassemblement, si Ton est
loin du feu de l'adversaire, ou si Ton est absolument protege. La « ligne
deployee » est la formation fondamentale en ordre serrö comme en ordre
disperse. Pour passer de celui-lä ä celui-ci, on traverse difförentes phases.
D'abord, elargissement du front; les sections prennent des intervalles de

six pas; puis, dans les sections, les files des intervalles de deux pas. Au
moment d'ouvrir Ie feu, Ie camarade de file s'aligne sur son chef de file; la section

est alors formöe sur un rang. Ainsi le front s'ölargit de plusen plus, et ses
diverses parties passent sous le commandement des sous-officierf ou des
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soldats de Ire classe. Les sections form.ent des groupes pour avancer par
bonds, sans ötre liees absolument. ä Tordre initial. Tout depend du terrain
et des pertes. Les bonds sont raceourcis ä 50 pas approximativement.
suivant la configuration du sol.

On ouvre le feu ä 1000 ou 800 m. de la ligne ennemie ; c'est du moins
le principe genöral, dont l'application dependra naturellement des circonstances

et de Ia nature du but. Les soutiens, les lignes d'arriere et les
reserves observent des dispositions analogues depuis le moment oü ils
entrent dans la zone du feu de l'adversaire. Pour renforcer la ligne des

tirailleurs, les soutiens se portent dans les intervalles ou dans le
prolongement de la premiöre ligne.

Vous voyez que le Systeme fait appel aux qualites morales et intellectuelles

du simple soldat ä un plus haut degre que par le passe. Le major-
general Reissner von Leichtenstern, dans sa brochure Die Macht der
Vorstellung im Kriege und ihre Bedeutung für die Friedensausbildung, y fait
allusion :

'» Les exigences du combat veulent que Tinstruction militaire devienne
de plus en plus intellectuelle. Les chefs ne peuvent plus, autant. que par
le passö, penser et vouloir pour leurs subordonnes. La pensee et la
volontö de ces derniers doivent aller au-devant de celles de leurs chefs,
sinon il n'est plus possible de guider dans les immenses espaces et ies
couverts du champ de bataille les corps de troupes actuels. L'initiative
de tous les ölements de Tarmee demande donc ä etre aecrue dans de
notables proportions. (Jahrbücher für die deutsche Armee und Marine, jan-
vier-avril 1902.) »

Cette nouvelle tactique. on Tobserve maintenant sur tous les champs
de manceuvres, et on en verra l'application aux manceuvres d'automne
sur une plus grande echelle. L'Empereur a donnö des « directives » pour
Tinstruction du combat de Tinfanterie, mais ces « directives » (d'apres les

journaux) ne doivent pas etre suivies aveuglement, mais en se coiiformant
aux circonstances. II va sans dire que leur texte möme est secret.

A cöte de l'application de la nouvelle tactique, on a pu constater,
ä la revue devant le schah de Perse ä Potsdam, que notre infanterie
possödait la möme rectitude dans les mouvements formeis que celle du
Grand Frederic. On celebrait Tanniversaire de Tavönement au tröne du
celöbre monarque et le ler rögiment ä pied de la Garde avait ressuscite
le maniement d'arme de Tepoque pour la parade : Fusil ä Töpaule gauche

presque perpendiculaire au sol, la main droite passant devant la poitrine
pour maintenir Tequilibre de Tarme. Dans Texecution, Ie regiment a fait
preuve d'une adresse incroyable. L'idöe de cette exhumation est due au
commandant du regiment, pröcödemment aide de camp au service du roi,
et qui dösirait faire une surprise agröable ä Sa Majeste. II va sans dire que
ces divertissements exigent du temps qui, du reste, n'existe pas en excö-
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dant avec le service de deux ans. Neanmoins, Ies organes de la democratie

qui refuseut par principe toutes les demandes militaires, ont tort
de s'exagörer et de se plaindre de cette perte de temps. Dans un regiment
d'elite comme le ler dg la Garde ä pied, Tinstruction serieuse ne souffre
nullement de ces badinages que, ä la vöritö, je ne saurais justifier non

plus. On ne les reverra pas.

J'en viens au chapitre de Tartillerie de campagne. Le bruit court que
Töcole de tir aurait trouvö un moyen infaillible et trös simple de detruire
les boucliers protecteurs de Tartillerie frangaise. Si je suis exaetement
informe il s'agirait d'un tir ä plusieurs mille mötres avec des shrapnels ä

percussion, tir au cours duquel le but fut entierement dömoli. Ce rösultat
ne prouverait qu'une chose, savoir qu'il n'est pas necessaire d'approeher
de la batterie adverse ä 1500 mötres environ pour obtenir un effet contre
les boucliers, mais qu'il peut ötre obtenu möme ä 2500 mötres. Personne

ne s'est figurö que les boucliers avaient pour mission de rösister ä un

shrapnel ou ä un obus plein, mais seulement aux balles des fusils et de

ces shrapnels. Dans le cas actuel, il ne peut s'agir que d'un tir de

polygone, le tir d'une batterie qui ne se trouve pas elle-möme sous le feu de

l'adversaire, ni d'un adversaire supörieur par la rapiditö du tir. On se trom-
perait si Ton voyait dans cet essai la Solution dans le sens de la negative
du problöme des boucliers.

Puisque j'en suis ä Tartillerie, je cite Ia France militaire, du 12 juin :

« Un nouveau canon Krupp ». C'est le canon de cöte de 30,5 cm., qui trans-

perce de part en part avec son projectile coiffe, jusqu'ä 52 centimötres d'aeier

Krupp. La vilesse initiale du projectile de 445 kg. est 926 mötres et Tenergie

developpöe ä la bouche du canon atteint Ie chiffre extraordinaire de

15 250 tonnes-metres. Ce n'est pas pour cela, neanmoins, que je signale ce
canon qui est la « piöce de rösistance » de l'exposition de Dusseldorf, mais

pour son frein hydro-pneumatique, autrefois si diffame en Allemagne qu'on
lui appliqua möme dans des publications sörieuses les qualificatifs « d'idiot,
peu pratique ». Ainsi fit, par exemple, Ic fameux gönerai Wille dans sa
brochure Fried. Krupp's Schnellfeuer-Feldkanone cl99, page 87. Vous voyez,
mon eher genöral, que « Alles fliesst», comme vous le rappelez en grec,
reproduisant Höraclite, dans la preface de vos Schnellfeuer-Ieldkanonen,
premiöre partie, qui, quoique tout passe, n'ont pas encore trouve leur
suite. Si donc T « hydro-pneumatique » est admissible pour les piöces
lourdes, tel Ie 305 mm., pourquoi ne le serait-il pas pour les piöces lögöres

de 75 mm.

* *

Je vous ai dit dernierement que pour nos mitrailleuses ou «8 mm.

Maschinengewehre », un « Röglement de manceuvre » et une « Instruction
sur le tir » avaient ötö publies. Je suppose que quelqu'un de vos auteurs
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techniques entrera sur ce sujet dans plus de dötails qu'il n'est permis ä

un simple chroniqueur; je ne saurais cependant passer ces publications
de la derniöre importance sans m'y arreter un peu.

On est trös satisfait de la conslruction de l'affüt /Schiessgestell) de cet

engin. Nous n'avons pas le trepied comme en Suisse, ni une charrette ou

un simple affüt comme en Angleterre. Nous ne pratiqucns pas non plus
le transport sur le bat comme chez vous. Nous avons adoptö un systöme
« ä deux mains ». Pour aecompagner la cavalerie, et d'une maniöre generale

dans les marches, la mitrailleuse est transportöe sur une voiture ä

quatre roues construite comme une piöce de campagne, c'est-ä-dire
composee d'un avant-train et d'un train de derriöre, une espöce d'affüt. La
mitrailleuse elle-möme est encastree sur un traineau, qui, pour un transport
plus long, est placö sur l'affüt. On peut, par exemple, öter Tavant-train et
faire feu sur l'affüt, comme ferait une piece d'artillerie. Mais ce procede
est exceptionnel, utilisö dans une surprise, par exemple, ou dans le combat

de cavalerie, pendant de courts moments oü Ton ne se trouve guöre
sous le feu efficace de Tartillerie ou de Tinfanterie. En gönöral, on emploie
la mitrailleuse sur le traineau, que Ton peut ölever aux diverses hauteurs
du fantassin, couche, assis ou agenouillö. Le traineau separe est tratnö

par les servants ou par uu cheval de seile ou de trait avec des cordes; on

peut aussi le porter sur le clos. Pour les cartouches, on se sert des

traineaux de munition, qui contiennent Ies caisses de cartouches, et sont
transportös comme les traineaux de fusil. Les voitures restent en arriöre et
doivent se couvrir dans le terrain. Ainsi, l'essentiel est de profiter de Ia

mobilitö de la voiture, puis cle se separer de celle-ci et disparaitre dans le

terrain avec les machines oü leur aspect ne difföre pas cle celui d'une ligne
de tirailleurs. On nomme cela Freimachender Gewehre (degager les fusils).

Vous savez que nous avons des « subdivisions de mitrailleuses »

(Maschinengewehre-Abteilungen); elles comptent 6 machines, reparties en 3

« sections ». Chaque sectien a un officier comme chef, chaque machine un
sous-officier (Gewehrführer). La mitrailleuse est servie par 4 servants,
dont le principal est le pointeur. Les autres fonetionnent pour le service
de la voiture, le remplacement des munitions et le transport de la mitiaii-
leuse dögagee. Chaque mitrailleuse est attelee de quatre chevaux (2 de

seile et 2 sous-verges). La subdivision comporte en outre 3 caissons et un
chariot de batterie, puis, comme train, un fourgon ä bagages, un chariot-
fourragere et un fourgon ä vivres. Une subdivision dispose de 87 000

cartouches. Son tir, comme effet, öquivaut ä celui d'un demi-bataillon
d'infanterie (6 pelotons) sur le pied de guerre.

Les subdivisions dependent du general commandant. Elles ne sont

pas liees ä des unitös speciales ni ä une arme. Le general en chef les

röpartit oü il desire obtenir dans l'espace le plus restreint une concentration

du feu d'infanterie. Les mitrailleuses offrent plus de ressources ä
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l'offensive qu'ä Ia döfensive. Elles ne sont pas du tout faites pour un combat

trainant. Par exemple on ne les repartit pas dans des positions de

döfense preparees; la preuve c'est qu'on les garde en röserve pour en

disposer au moment propice. La mitrailleuse est d'un grand effet, gräce
ä la rapidite de son tir, mais eile reste un fusil. II faut, pour son emploi.
« un bon tireur ». Voilä pourquoi nous attachons les subdivisions de

mitrailleuses en temps de paix aux bataillons de chasseurs, non ä la cavalerie

et surtout pas ä Tartillerie de campagne. Aux prises avec une batterie.
la mitrailleuse enlevöe de dessus l'afl'üt a la superiorite, surtout aux
distances moindres de 1500 metres ; sur l'affüt eile devient inferieure au

canon, comme l'ont eprouvö en 1870 Ies batteries de mitrailleuses frangaises.
Rien n'est plus important pour Tartillerie de campagne que des boucliers
protecteurs clans le combat contre les mitrailleuses.

On a encore reduit Teffectif de notre brigade d'oecupation en Chine.

Elle ne comporte plus que deux regiments d'infanterie qui ont trois bataillons

de trois compagnies, soit dix-huit compagnies d'infanterie, un escadron
de chasseurs ä cheval, une batterie montee et une de montagne, une
compagnie de pionniers, deux höpitaux de campagne. Au nombre des garnisons

figure toujours, pour un bataillon, Tsingtau, ville situee dans notre
colonie de Kiautschou. (Voir encore notre chronique de juillet 1901, page
549.!

Ou a edite une nouvelle instruction pour la preparation de la levöe des

chevaux en cas de mobilisation. Une inspection a lieu de tous les clievaux
disponibles, inspection soumise au\ rögles les plus söveres.

Cinquante officiers feront service dans la marine soit sur les vaisseaux.
soit dans Ies subdivisions de Tartillerie de cöte. Ces olficiers sont des

lieutenants qui ont suivi les cours de TAcademie de guerre, pour la

plupart. On trouve cependtnt, parmi eux möme des officiers superieurs et
capitaines de Tartillerie et du gerne. C'est l'application (Tun principe
admis depuis plusieurs annees, qu'il taut preparer une Cooperation
eventuelle, intelligente et effeetive entre les armees de terre et de mer. Par

recipiocite, on detache egalement des officiers de la marine aux grandes
manceuvres d'automne. Appartiennent au möme ordre d'idee Ies manoeuvres

combinees de terre et de mer qui auront comme idee speciale Ia
defense de l'ile de Rorkoum dans Ia mer du Nord contre une flottille de

debarquement. Ce projet est encore voile d'un profond mystöre. Les re-
porters sont ä Taflüt et jouent aux augures. Ils se valent du reste dans

cet emploi; ignorants tous.
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Au camp de Döberitz ont eu lieu des manoeuvres auxquelles ont pris
part des unites du corps cle la garde et du IIIe corps d'armöe. Elles ont
durö trois jours. Les grandes manoeuvres de la division de cavalerie de

la garde qui se döroulaient autrefois sur le champ de manceuvres de

Tempelhof ont etö transferöes cette fois au möme camp d'instruction de
Döberitz. Le terrain y est plus variö et offre un plus grand espace. Outre la

division et Tartillerie ä cheval, on avait fait venir le 3e uhlans de Fürstenwald,

deux rögiments d'infanterie de la garde, des subdivisions cle mitrailleuses

et des detachements de cyclistes. Les correspondants des journaux
n'ayant pas ötö admis, je suis dans Timpossibilitö de vous fournir le

compte rendu que j'avais pris l'habitude de vous envoyer depuis 1898.

Le programme des manoeuvres imperiales cle 1902 est maintenant
arröte. Le V- corps d'armee aura sa revue devant Tempereur le 3

septembre prös de Posen. 11 se mettra en marche le 5 pour son service
d'exploration. La revue du llle corps d'armöe esl fixöe au 6 septembre prös
de Francfort sur TOder. Le 7, il se portera ä Ia rencontre du Ve corps
d'armöe. Les manceuvres proprement dites se dörouleront du 9 au 12

septembre, aux confins des provinces de Brandebourg et de Posen,
formant les rögions des deux corps appeles.

Gomme vous le savez, le major-gönöral en retraite Budde a ete appele
au ministöre des travaux publics, qui comprend le service des chemins de

fer de TEtat. Je vous ai parle de lui au moment oü il avait quitte Tarmee

pour prendre la direction des « Deutsche Waffen und Munitionsfabriken. »

Budde n'est pas un novice en matiöre de chemins de fer. Pendant
quatorze ans, il a appartenu ä la section des chemins de fer du grand etat-
major, dont il fut six annöes durant le chef. Dans Ie domaine de la
politique il a joue un röle, il y a deux ans, lorsque, ä la Chambre des deputes
prussienne, il defendit, comme commissaire du gouvernement, le projet
sur les canaux au point cle vue militaire. Quoiqu'il n'ait pas reussi, le parti
conservateur ayant tenu bon, il est demeure dans les bonnes gräces du

monarque. De lä, son ascension au fauteuil du ministre avec le titre
« Seine Excellenz. » La Gazette de Cologne, partisan du projet cles canaux,
a consacre ä Budde un article de fond tout parfume d'encens, d'ailleurs
en grande partie möritö.

Les mutations du mois de juin ne sont pas nombreuses, mais concernent

quelques personnages qui vous Interessent. Je cite, en premier lieu,
le lieutenant-göneral baron v. Seckendorff, qui, de 1894 ä 1896, fut attachö
militaire ä Berne, et que vous connaissez bien en Suisse. Depuis janvier

1898 (voir chronique de fevrier 1898, page 102), il a commandö le

corps des cadets. II vient d'ötre nommö inspecteur des ecoles de guerre
Son successeur est le major-gönöral v. Schwarzkoppen, qui avait la 3e bri-
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gade d'infanterie de la garde, celui-lä möme dont le nom reste attachö au
souvenir du procös Dreyfus, bien qu'il n'ait jamais entretenu aucune relation

avec la malheureuse victime de tant d'intrigues. On ne lui a attribue
ces relations,' chacun le saiten Allemagne, que pour sauver le vrai traitre,
Esterhazy. Schwarzkoppen, qui fut attache militaire ä Paris de 1895 ä 1897,

est dans les bonnes gräces de Tempereur, qui l'avait nommö aide de camp
en 1896. Probablement qu'il ne rentrera pas dans la troupe aussi peu que
v. Seckendorff. La 3e brigade d'infanterie de la garde echoit au major-general
Frhr. von und zu Egloffstein, qui avait appartenu au Cabinet militaire.

Le general von der Planitz, inspecteur general de Tartillerie ä pied,
dont j'ai parle dans la chronique de juin, a donnö sa demission aussitöt
aprös son jubile. Son successeur a etö choisi parmi les generaux de

Tinfanterie, Tartillerie ä pied elant ä court d'hommes que leur anciennetö

permette d'appeler ä un tel emploi. A etö designe Ie lieutenant-gönöral
v. I'erbandt, commandant de la 25e division ä Darmstadt. 11 est ägö de

cinquante-six ans et est sorti de Tinfanterie de la garde. Aprös dix ans de

service, en 1876, il fut nomme capitaine ä Tötat-major gönerai auquel il a

appartenu jusqu'en 1893 (sous deduetion d'une annöe comme chef de

compagnie). Puis il commanda un regiment et une brigade d'infanterie,
enfin la 25e division depuis 1900. Son successeur est le lieutenant-gönöral
von Gall, inspecteur des ecoles de guerre.

Un avancement politique plus que militaire : notre chancelier v. Bülow

a, d'un seul bond, franchi la distance qui separe un capitaine des hussards
du roi (Bonn) en reserve d'un colonel ä la suite de Tarmöe.

L armöe allemande a perdu son dernier Chevalier grand-croix de la
Croix de Fer par la mort du roi Albert de Saxe, Texcellent chef de corps
et d'armöe en 1870-1871, et trop connu pour qu'il soit besoin d'insister.
II a un excellent biographe en la personne du Dr Paul Hassel. Le premier
volume biographique a paru en 1898, le deuxiöme en 1900. Reste ä venir
le troisiöme qui traitera du regne du defunt, Son successeur, le roi George,

possöde la deuxiöme inspection d'armee qu'il deposera probablement.

Vous avez appris l'accident du comte Hmseler, colonel-general ä Metz.

II s'est brise la jambe dans une chute de son cheval. II a prie Tempereur

par telegramme de lui laisser son corps d'armee. Celte demande lui a ötö

accordöe. Elle caracterise son devouement au service.



616 REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

La paix et la guerre. - La question des officiers. — La reforme de Tinstruc¬
tion militaire. — Les hauts commandements. — Les revues du sacre. —
L'nc administration galante.

La paix est faite. La paix tant attend le et tant dösiree est signee
depuis plus (Tun mois, au contentement de tout le monde et pour la
premiöre fois depuis longtemps l'Europe et le monde entier ont eu quelques
paroles aimables ä l'adresse de l'Angleterre. Laguerre a ötö longue; pendant

plus de deux ans et demi, on s'est battu höroiqtiement dans le sud
de l'Afrique et s'il faut admirer l'liöroisme des vaineus, leur habilete et
leur tenacite, il ne faut pas oublier pourtant Tenergie qu'a du deployer la

Grande-Bretagne, pour arriver ä ses fins. Elle a sacrifie des milliers d'hommes

et des milliers de livres Sterling, eile s'est heurtöe ä des difficultes
qu'elle n'avait guöre prevues, eile a perdu de son prestige dans le monde

entier, eile s'est vue invectivöe dans tous les points du globe et eile a

offert ä ses adversaires aprös trente-deux mois de lutte, les conditions les

plus honorables. Est-ce que tous ceux qui lui ont jetö la pierre se seraient
montres aussi genereux en pareille occasion?

I.'enthousiasme a ötö grand partout, surtout ä Londres. On a pu voir
ce peuple d'ordinaire tranquille et flegmatique manifester sa joie avec
une exubörance toute möridionale; on criait, on chantait, on s'embrassait,
on faisait toutes sortes de folies d'enfants. Et cette gaiete ötait de bon

aloi, eile n'avait rien de möprisant ou d'offensant pour les vaineus; au
contraire, les ennemis d'hier sont devenus des compatriotes, des compatriotes

dont on est fier et dontoii admire les qualitös qu'ils ont döployees
pendant la guerre. Les generaux anglais, eux qui ont appris ä appröcier
leur anciens adversaires, ont egalement rendu hommage aux mörites des
vaineus. Suivant en cela l'exemple de Kitchener, dont la modöration a

ögale Tenergie et la fermetö.
Un des premiers effets de la conclusion de la paix a ete Tenlevement

des fils de fer barbelös qui couraient d'un blockaus ä Tautre. Ce sont des
kilomötres et des kilomötres que Ton a mis en rouleaux pour les vewSire

ä bas prix aux fermiers boers, et ces lils de fer, qui ont certainement
contribue pour beaucoup ä la cessation des hostilites, serviront ä faire
ou ä reparer des clötures autour des paisibles fermes. Quant aux blockou-
ses, on ne les dötruira pas; les autorites anglaises ont l'intention de les

conserver comme monuments historiques. Ils rappelleront les vieilles tours
de garde de la frontiöre öcossaise ou de la cöte sud de l'Angleterre et
feront Tadmiration »lu rieh people (gens riches) qui projette döjä, pour le

prochain automne, des excursions dans le sud de l'Afrique.
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Lord Kitchener, promu gönöral', nommö vicomte et gratifiö de la

somme respectable de 50 000 livres Sterling, s'en ira en Inde, apres cinq
mois de congö. Le genöral Lyttelton le remplace comme commandant en
chef dans le sud de l'Afrique. Cet officier passe ä juste titre pour un trös
habile administrateur et c'est evidemment ce dont on a besoin ä Theure

qu'il est. Le secretaire militaire de lord Kitchener, le lieutenant-colonel
Hamilton, aecompagne du capitaine Marker, aide de camp, ont quittö le

Cap le 4 juin, portant en Angleterre le document original du traite de paix
signe ä Pretoria. C'est le reste d'une ancienne coutume, tomböe en dö-
suetude depuis l'introduction du telegraphe, qui voulait que le gönöral en
chef envoyät un officier distingue porter au pays la nouvelle d'une
victoire importante. Ce colonel Hamilton est du reste destine ä prendre Ie

commandement d'un corps d'armöe.
II est partout connu que Ton ne s'attendait guöre en Angleterre ä une

campagne si longue et si coüteuse en hommes et en argent. On pensait
ötre ä Pretoria pour la Noel de 1899 et deux autres Noels ont passe avant

que la paix füt conclue; on espörait s'en tirer avec 3000 morts et quelques
milliers de livres Sterling : la depense a considerablement döpassö les
provisions. Voici les chiffres officiels publiös le 5 juin par le War-Office :

Sous-ofliciers
Ofliciers.

Morts dans Ie sud de l'Afrique
Manquants
Döcödös en Angleterre
Invalides renvoyes dans leurs foyers

1080 27354

28434

Sur les vingt-deux mille morts, il n'y a eu que 701 officiers et 7091 sous-
officiers et soldats qui ont ötö tuös au combat ou qui sont morts des suites
»le blessures; les autres, Ia plus grande partie, ont succombö ä la maladie,
ä la fievre enterique en particulier. Voici du reste Ies renseignements
officiels sur les morts :

Morts au combat
Morts de leurs blessures
Prisonniers morts en captivitö.
Morts de maladie
Morts d'aeeidents

1072 20870

1 II avait jusqu'ä present li- trrade de lieutenant-general. Les ofliciers generaux des

troupes anglaises sont les suivants : major-general, lieutenant-general, general et l'eld-

Ofliciers. et soldatr

1072 20870

— 105

8 500

— 5879

Sou£-officier
Ofliciers. »¦1 sollhlls.

518 5256

183 1835

5 97

339 12911

27 771
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En outre, 3116 officiers et 72314 sous-officiers et soldats ont ete ren-
voyös en Angleterre, malades ou invalides, mais la plupart d'entre eux,
comme on peut le voir d'aprös les chiffres que je viens d'indiquer, ont
repris le service.

Quant aux divers engagements ou combats, c'est celui de Farquhar's
Farm et Nicholson's Nek, le 30 octobre 1899, qui a ete le plus meurtrier
pour Tarmöe anglaise: 58 officiers et 1227 sous-officiers et soldats furent
tuös, blessös, faits prisonniers ou disparurent. A Colenso (le 15 decembre
1899): 50 officiers et 859 hommes furent tuös ou blessös: ä Maggersfontein
(le 11 decembre 1899): 08 officiers et 827 hommes.

II a etö de tout temps difficile de recruter le nombre necessaire d'officiers

dans l'armöe anglaise et, lors de la guerre sud-africaine, il a fallu
recourir ä toutes sortes d'expödients. Voici ce que dit ä ce sujet lc- Broad
Arrow:

« ün grand nombre d'hommes de troupe ont ötö promus officiers, les
colonies ont ötö largement mises ä contribution, les cadets des plus jeunes
classes de Woolwich et de Sandhurst ont regu prömaturöment des
commissions et beaucoup d'officiers de milice et des corps des volontaires —

ayant une instruction gönörale ou professionnelle imparfaite — ont pris
du service pour que le nombre d'officiers füt complet sur le papier.

» II serait temps maintenant d'adopter quelque plan bien elabore pour
parer ä toutes les eventualites. II faut, en ölaborant ce plan, ne pas oublier
que des officiers appartenant aux hautes classes sont maintenant plus que
jamais nöcessaires ; que de simples connaissances ölömentaires sur l'exercice

ne sont pas süffisantes et qu'il faut aussi de la pratique dans l'exercice,

le commandement et le tir. En outre, il faut ä nos officiers une bonne
instruction gönörale, jointe ä des facultes naturelles.

» 11 est donc evident qne nous ne pouvons pas esperer trouver instan-
tanement dans la troupe un nombre süffisant de sujets aptes ä faire des
officiers. Peu de jeunes gens sortant des rangs auraient une fortune leur
permettant det supporter les charges de Tofficier, ä moins que Ton ne re-
duisit les döpenses obligatoires. II est judicieux d'encourager la milice, la
« yeomanry » et les volontaires, en donnant aux ofnciers des troupes
auxiliaires la chance d'obtenir des brevets dans Tarmee reguliöre, mais ceux
ä qui Ton donnerait ces brevets devraient ötre choisis avec le plus grand
soin, sous tous les rapports.. Pour ne pas ötre ä court d'officiers au
moment d'une mobilisation, il serait peut-ötre bon d'augmenter de 50 ou 100

le nombre des cadets de la premiöre classe des ecoles militaires de Woolwich

et de Sandhurst. »

D'autre part, Tötat-major publie le resultat peu flatteur d'une enquöte
sur Ies officiers de Tarmee britannique. dont la deplorable öducation mili-
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taire aurait ötö la cause de bien des dösastres dans le sud de l'Afrique. On

leur reproche de manquer d'esprit de corps, de ne pas savoir öcrire
convenablement un rapport, d'ignorer les premiers ölöments des sciences

exaetes, de pröförer le luxe et Ies divertissements ä l'ötude, les femmes et

le jeu aux devoirs de leur charge. Voici en particulier comment s'est ex-
primöe la commission au sujet du sexe faible : « L'influence que les femmes

exercent sur la vie entiere de Tarmöe est fatale ä l'ötude; elles devraient
ötre exclues de la vie militaire comme elles Ie sont de la vie politique. II
est extrömement regrettable que les caprices des nobles indolentes, des

intrigantes ou des femmes des göneraux puissent faire ou ruiner la
carriöre d'un officier; la nation devrait mettre sans retard un terme ä une
pareille monstruositö. » On n'hösite pas ä proclamer que l'ötude du latin et
du grec leur est infiniment pröferable et Ia commission ne peut qu'exhor-
ter Ies officiers ä reduire leurs döpenses exagörees, ä devenir sobres et
austöres. Les officiers trop amis des plaisirs doivent disparaitre de Tempire

pour ötre remplaces par des officiers instruits et savants, ä la de

Moltke C'est une des plus importantes legons de la campagne qui vient
de finir; on ose esperer qu'elle produira de bons resultats.

On peut lire, dans les instructions du commandant en chef de Tarmee

pour Tinstruction militaire en 1902, des remarques qui sont vraiment
dignes cTinteröt. Lord Roberts dösire que chacun, depuis Tofficier jusqu'au
soldat, s'babitue en temps de paix ä travailler suivant la responsabilite
que lui confere sa position; il veut que chacun fasse agir sa röflexion et
son intelligence et coopöre ainsi ä la täche commune : « L'intervention
continuelle de Tautoritö superieure aupres des commandants subordonnes

pendant Tinstruction, les ordres successifs qui ne sont que la repetition

ou Tamplification des directions regues n'aboutissent qu'ä la destruction

de l'individualite. II vaut mieux souvent laisser des erreurs se

commettre, quitte ä Ies relever plus tard, que de donner des instructions
tellement minutieuses qu'elles entravent l'activitö et ötouffent l'intelligence
des subordonnes ».

La guerre sud africaine n'a pas ötö sans influence sur l'Infantry Training

de 1902 : Le maniement d'armes est simplifiö et le travail individuel
n'est plus saerifiö aux fameux mouvements d'ensemble. Les exercices de

parades sont soigneusement mis de cötö et Ton n'exige plus d'alignements
irröprochables. On vise au pratique, l'initiative individuelle est considerablement

developpöe, Tordre serrö est reduit ä sa plus simple expression:
on a surtout en vue le service en campagne et la pröparation aux grandes
manceuvres. Dös le döbut le soldat sera exerce au tir de combat, et on
lui apprendra ä utiliser le terrain. La partie qui s'oecupe du combat, des

surprises, des escarmouches comprend plusieurs chapitres. Pour Tattaque,
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on prövoit trois echelons successifs : la ligne de combat, le soutien ou

troupe de choc et la reserve generale. II est recommande de quitter les
formations compactes ä la distance de six kilometres de Tartillerie et ä

deux kilomötres de Tinfanterie.
On parle beaucoup dans les cercles militaires de l'introduction d'un

nouveau fusil, plus court que le Lee-Enfield (112 cm.), mais ayant comme
celui-ci sept rayures dont Ie pas est beaucoup plus prononce afin de

corriger le racourcissement du canon. La culasse est complötement difförente;
c'est ä peu prös celle du Mauser allemand de 1838; eile s'enlöve facilement,

sans avoir besoin de recourir au tournevis. Le magasin contient
cinq cartouches. Le fusil pöse 4 kg. li.0 et est pourvu d'une baionnette
triangulaire de 35 centimötres de longueur (un peu plus lourde que Tac-

tuelle).

Un Special Army Order a recemment determine l'etendue territoriale
des commandements, la repartition des troupes, Ia composition de Tötat-
major ainsi que les rapports entre le quartier general de Tarmöe et Ies

officiers generaux exergant un commandement, enfin la röpartition des

services d'ötat-major et administratifs. Ces modifications sont dejä mises

en vigueur dans les commandements d'Aldershot, du sud et d'Irlande.
L'etendue de chaque commandement est fixee par l'Army Order; les

districts actuels sont fondus dans Ies six corps d'armöe qui ont leurs
quartiers gönöraux ä Aldershot, Salisbury, Dublin, Londres, York et Edim-

bourg; ils sont cependant maintenus, sauf deux exceptions, pour les questions

administratives en temps de paix, comme subdivisions cle leurs

corps d'armee.
Le commandement d'Aldershot comprend le ler corps d'armöe et la

Ire brigade de cavalerie. Le commandement du sud (Salisbury) comprend
le 2e corps, la 2e brigade de cavalerie, les forteresses de Portsmouth, Ply-
rnouth, Portland, Milfordhaven et Douvres, ainsi que les ports defendus

tdefended ports) de Falmouth, des lies Scilly, de Newhaven, cle Bristol, de

Garditf et de Swansea. Le commandement de TIrlande comprend le
3e corps (Dublin), la 3e brigade de cavalerie, la forteresse de Cork, Ies

potts defendus de Rerehaven, de Longh, de Swilly, de Belfast et de
Dublin. Le 4e corps d'armee (Londres) et la brigade de la Household Cavdiru

(cavalerie de la maison militairei tont partie du commandement de Test;
les defenses de la Tamise et de la Medwry ainsi que Harwich sont classes

comme forteresses. Le commandement du nord comprend le 5' corps
d'armöe (York), la 4e brigade de cavalerie et les ports defendus de la

Mersey, de la Tyne, cle Sunderland, de la Tee, de Hartlepool et de THum-
ber. Enfin le commandement de l'Ecosse comprend le 6e corps d'armee

(Edimbourg) avec les ports defendus du Farth, du Tay, de la Clyde et
d'Aberdeen.
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Les commandements des trois premiers corps sont faciles ä dösigner:
ler corps, gönöral French ; 2e, general Evelyn Wood; 3", duc de Connauglit.
II n'en est pas de möme des autres, surtout du 4e, auquel incombe la
defense de la capitale et de Tembouchure de la Tamise. Et ce ne sont pas
seulement les generaux qui manquent; les effectifs sont loin d'ötre au

complet. Le War Office a döjä decide de former 18 nouvelles batteries
(nos 152 ä 169); on devra en prendre d'au'.res dans la milice el Ton essaiera

egalement un nouveau systöme qui consistera ä former des batteries
mixtes, composees d'artilleurs de ligne et de milice. Enfin, pour rendre le

service pius attrayant aux miliciens, on dotera ces batteries de piöces ä

tir rapide de construetion recente.

C'est la reine qui, en l'absence du roi, döjä malade, a passö en revue ä

Laffan's Piain, prös d'Aldershot, plus de 31000 hommes de la yeomanry,
ile la milice et des volontaires et quelques corps de Tarmöe reguliere. Le

prince de Galles, le duc de Connaught, lord Roberts ötaient presents ä

¦¦ette cörömonie; le lieutenant-gönöral Hildyard. Malgrö le mauvais temps
la revue a bien marche et la reine a temoigne sa satisfaction par un ordre
special adressö aux troupi-s.

Le ler juillet, nouvelle revue, cette fois cles troupes coloniales venues
de tous les points de Tempire britannique pour participer ä la grande pro-
cession. En tout environ 100 officiers et 20000 hommes, dont 500 indigönes;
on y voyait des representants de l'archipel polynösien, des colonies de

l'Afrique centrale et occidentale, des negres de la Cöte-d'Or et de la Ja-

maique, des Chinois de Hong-Kong et cle Wei-Hai-Wei.
La plus grande partie des troupes portait la tenue grise avec le grand

chapeau. Le duc de Connaught, qui vient d'ötre nommö maröchal, les
commandait. II les prösenta au prince de Galles, qui les inspeeta au nom du

roi et qui remit la medaille commömorative aux soldats qui avaient pris

part ä la guerre d'Afrique.

Au mois d'avril dernier, est mort ä Londres le capitaine Cairnes,
critique militaire fort goütö en Angleterre. C'etait le correspondant de !a

Westminster- Gazette, dans laquelle il commentait reguliörement les övönements

et les opörations de la guerre sud-africaine. II ötait egalement Tauteur

d'un ouvrage par trop fantaisiste : The coming Waterloo iLe prochain
Waterloo), röcit quelque peu enfantin d'une expödition anglaise en France,

qui n'atteint pas möme le niveau des elueubrations du capitaine Damit.

II faut avouer que Tadministration militaire de la Grande-Bretagne sait

parfois se montrer des plus aimables. Tömoin Tanecdote suivante: Le
genöral Brackenbury, directeur general de Tartillerie, relevait il y a quelque

1902 41
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temps d'une maladie contraclee par un excös de travail. En retournant ä son

poste, au War-Office, il trouva sur son pupitre un ordre officiel öcrit de la

propre main de M. Brodrick et signö par lord Roberts, lui preserivant: de

ne pas aller au bureau avant onze heures du matin, de sortir pour le lunch,
de quitter le bureau ä quatre heures pröcises et de ne pas empörter du
travail ä la maison. G'est un regime auquel beaucoup de fonctionnaires se

soumettraient volontiers. Le difficile pour eux est de tomber malade par
excös de travail. M. W.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Resume des experiences faites en 1901 sous la direction du Comite technique
militaire. — Creation d'un bataillon de chasseurs ä pied bosniaques-lierze-
goviniens. — Le Tachimetre Knobloch, nouveau goniometre universel pour
officiers cTartillerie.

Dans Tune des dernieres livraisons du Bulletin d'Artillerie et de Cönie:
Mittheilungen über Gegenstände des Artillerie und Genie Wesens, nous trouvons

un compte rendu des essais effectuös pendant Tannöe 1901 par le
Comitö technique militaire ä Vienne. Nous mentionnerons briövement ceux
d'entre ces essais qui offrent un intöret general, parce qu'ils se rapportent

ä des armements nouveaux dontla mise en service pourrait ötre
prochaine.

1 Armes ä feu portatives.

a) Dans le but d'augmenter la puissance balistique du fusil ä röpötition
de 8 mm., des essais ont etö faits ä la fabrique d'armes autrichienne de

Steyr avec un nouveau fusil ä röpötition de 8 mm., systöme Mannlicher-
Schönauer. Cette arme possöde une chambre ä cartouches faisant corps
avec le canon et rayöe, de teile sorte qu'au moment du döpart du coup,
le projectile n'est pas projetö dans les rayures, mais s'y trouve döjä
engagö, ce qui augmente la vitesse initiale.

Ce perfectionnement ayant donnö de bons rösultats, les essais effectuös
avec cette arme ont ötö continuös.

b) On a de möme continuö les essais entrepris avec des revolvers et
des pistolets automatiques de differents systömes.

2. Canons de siege et de cöte.

a) Les essais, commencös dejä en 1900, avec les piöces de siöge de
12 cm. et de 15 cm., pour determiner Teffet des shrapnels, dans le but
d'augmenter la portöe de ces projectiles, ont ötö poursuivis Tannee
derniöre. On a constatö que si les distances sont connues. — comme cela
arrive frequemment dans les guerres de siöge, — et les conditions
d'observation favorables, Ies shrapnels peuvent ötre employes avec succös
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conlre des buts suffisamment larges situes jusqu'ä la distance de 7500 m.
b) La piöce de siöge de 18 cm. a donnö lieu ä des essais de tir avec

poudre sans fumee et emploi d'un nouveau frein ä tourillon et de
nouvelles tables de tir ont öte dressöes en consequence. L'affüt normal
d'ordonnance, quoique soumis ä un travail plus considörable, a bien rösistö
aux expöriences ; nöanmoins, on ne pourra conclure döfinitivement avant
d'avoir recueilli de nouvelles observations ä ce sujet.

D'autre part, une circulaire du Ministöre de Ia guerre, du 27 avril 1902,

a prövu l'acquisition de charges de poudre sans fumee pour les bouches
ä feu de 18 cm. Ces charges sont en deux parties, dont Ia plus grande, du
poids de 0,3 kg., contient la Charge d'inflammation, composöe de poudre
noire.

En löunissant ces deux parties, on peul former differentes charges, qui
remplaceront les charges ä poudre noire employöes jusqu'ici.

c) Comme Ton s'efforce, ici comme partout, de simplifier les
approvisionnements cle munitions, on a essayö de remplacer, pour les obusiers
de batteries de 15 cm., les boites ä mitraille par des shrapnels ä mitraille
(Kartätsch-Shrapnels). Les effets de ce genre de projectiles ont etö si dö-

favorables, que Ton s'est döcidö ä maintenir les boites ä mitraille, qui
donnent döcidöment des rösultats beaucoup meilleurs.

De grands essais de tir, qui ont Iure plusieurs jours, ont ötö executös

avec les obusiers de batteries de 15 cm. tirant des obus ä öcrasite M. 99

contre difförentes espöees de magasins casemates, en fortification passa-
göre ou permanente. Ces essais onl demontre, une fois de plus, Tefficacitö
de ce genre de projectiles, surtout contre des constructions de nature
provisoire. Ces exercices de tir ont eu lieu ä Hajmasker, prös de Veszprim.
Nous en avons donne, Tannöe derniöre, un compte rendu detaille1.

d) Pour permettre l'emploi des obusiers de batteries precites de 15 cm.

comme canons de place sur affüts ä embrasure minimum, un affüt de ce

genre a öte exöcutö par les ateliers de construetion Skoda, ä Pilsen. II se

compose en gönerai du berceau, de l'appareil de pointage, de la sellette
et du dispositif de visee. II est de construetion trös solide et pourvu d'un

pivot equilibre et d'une plateforme prise dans un hetonnage. Sur cet affüt

repose une bouche d'obusier de batterie M. 99 dont la forme extörieure a

ötö modifiöe pour qu'elle s'adapte ä celle du berceau. Cette bouche est

construite en vue de l'emploi de douilles mötalliques.
e) Pour le mortier de 15 cm. M. 80, on a essaye uu affüt ä voie etroite

qui a donne des resultats satisfaisants.
f) Pour le mortier de 15 cm. M. 78, on a continue ä rechercher une

nouvelle poudre ä faible fumöe, mais ces recherches n'ayant pas abouti, on

s'est döcidö ä transformer ce mortier en le tubant ä nouveau.

1 Voir livraison de novembre 1901, page (jJ,l\.
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g) Un tube d'äme de revetement de construetion semblable a ötö ögalement

adapte ä la bouche d'un canon de cöte de 15 cm., de 35 calibres de

longueur, selon le procödö employe ä l'arsenal d'artillerie de Vienne. Les
tirs qui ont eu lieu avec cette bouche ainsi transformee se sont effectuös
sans aecroes d'aucun genre.

h) Une bouche en acier d'un canon de cöte de 15 cm., de 40 calibres
de longueur, ayant döjä tirö 470 coups, a öte egalement pourvue, par les
ateliers Skoda, d'un tube«d'äme en acier, aprös qu'on eüt reconnu que
Toperation etait techniquement executable et qu'elle reviendrait sensiblement

moins eher que l'acquisition d'une bouche neuve.
Mais, pendant les essais, on constata une dilatation du tube dans les

deux sens, prejudiciable au fonetionnement de la fermeture. On put remödier

jusqu'ä un certain point ä la dilatation d'arriöre par le vissage d'un
manchon penötrant jusque dans la chambre de la cartouche, mais d'autres
döfectuusites ayant ötö constatees, on dut renoncer ä l'emploi du tube.
La bouche en question doit ötre pourvue d'un tube d'äme nouveau.

i) Les essais de deux canons pour tir reduit, Tun de 47 mm. pour les

canons de cöte de 15 cm., de 35 calibres de longueur, et Tautre de 80 mm.
pour les mortiers de cöte de 21 cm. M. 73, n'ont pas ötö satisfaisants, en
ce sens que, dans les deux cas, les canons ont donnö de trop grandes
gerbes de dispersions. On espöre arriver, par des modifications apportöes
ä la construetion de Täme et des projectiles, ä obtenir un tir plus pröcis.

3. Canons ä tir rapide.

a) On a essaye sans succös de remplacer, pour les canons transportables

ä affüt cuirasse M. 98, les boites ä mitraille par des shrapnels ä

mitraille.

b) Les essais effectuös avec la bouche ä feu de 7 cm., cle 19 calibres,
sur affüt cuirasse ä eclipse, ont. eu ögalement des resultats negatifs. Pour
augmenter Teffet des boites ä mitraille, on avait songe ä employer des

boites ä mitraille dont le contenu se' composait de balles cubiformes. Les
essais ont etö continues avec emploi d'un canon de 8 cm.

c) De möme, l'essai d'un shrapnel transforme pour la piöce de 7 cm., de
42 calibres, a dömontrö que cette eomplication ne serait pas un progres.

4. Projectiles et fusees.

a) Les essais entrepris avec des projectiles de rupture ont öte
poursuivis avec plein succes et terminös en ce qui concerne la construetion
des projectiles. II ne restait plus qu'ä obtenir les donnees pour retablissement

des tables de tir.
Pour les pieces de campagne et pour öclairer ä de faibles distances, on

a essaye des projectiles eclairants de 9 cm. Ges essais ont continue.
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b) Ont de möme continue les essais, peu concluants jusqu'ici, eommen-
cös avec lts shrapnels ä douilles de 15 cm.

On essaie aussi, depuis plusieurs annees, des shrapnels en fönte ä

mince paroi. Ces essais n'ayant pas donne de bons resultats avec les

grands calibres, on les a continues avec des shrapnels de 15 cm.

5. Autres essais.

Sous cette rubrique. rentrent des essais de transformation du frein

hydraulique M. 80, des experiences complömentaires faites avec le mortier
de 24 cm. M. 98, avee le mortier de cöte de 21 cm. M. 80 et avec le canon
de cöte de 15 cm., de 40 calibres, des essais d'etoupilles en tombac et de

douilles en laiton, de plateformes et d'un observatoire de mise en place

facile, enfin l'essai d'un balancier de contact pour mesurer les vitesses

initiales el terminales des projectiles. Dans les cas de vitesses initiales

supörieures ä celles du son, ce pendule a donnö des indications coi'nci-
dant fort bien avec celles de l'appareil Boulange, tandis que dans les cas
de vitesses moindres, aucune indication utilisable n'a pu ötre obtenue, en

depit de nombreuses expöriences.
— L'empereur a döcidö qu'ä partir du ler octobre prochain, il serait

ajoute une 17<? compagnie ä chacun des regiments d'infanterie bosnia-

ques-herzegoviniens. Ces compagnies. formöes ä l'effectif de paix normal,

seront recrutees parmi les officiers, sous-officiers et soldats de chacun
des quatre rögiments et adjointes aux bataillons engarnisonnös dans les

lieux de stationnement des cadres de reserves de bataillon de chaque
rögiment.

Des l'automne de 1903, les quatre nouvelles compagnies seront söparöes

de leurs regiments respectifs. On constituera un etat-major de

bataillon et un cadre de reserves de compagnies, puis les compagnies seront
röunies pour former un bataillon independant cle chasseurs ä pied
bosniaques-herzegoviniens.

- Le capitaine d'artillerie Knobloch a construit un instrument portatif
universel, dit Tachimetre (Strichmesser), pour les officiers d'artillerie,
servant ä mesurer les angles et les distances en site uni ou aeeidente, ä

l'orientation personnelle de Tofficier, möme de sifflet ä signaux, etc. 11

pourra ötre avantageusement employe, soit dans les cas oü Ton peut se

contenter de donnees d'une precision approximative, soit dans ceux oü

Ton n'a pas d'instruments plus exacts sous la main. pour les reconnaissances

de terrains et de buts, pour la preparation des positions, pour
l'observation du tir, comme instrument de pointage en direction dans les

tirs indirects ou d'aprös des plans, comme boussole, etc.
Le « Tachimötre » Knobloch est en mötal trös leger non magnetique el

se compose du plateau, de la reglette graduee avec aiguille aimantöe et
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sifflet ä signaux, d'un cordon avec porte-mousqueton, du niveau ä bulle
d'air et de dix aiguilles.

Le plateau est en magnalium — mölange d'aluminium et de magnesium.
— Sur ce plateau sont gravöes quatre echelles : en haut, une echelle
linöaire; ä gauche, Techelle pour le repörage des hauteurs d'öclatement;
en bas, une öchelle millimötrique ; surla face de derriöre, un cercle divisö;
au centre et ä Tun des angles, un trou; le plan de symötrie indiquö sur
les petits cötös par des traits de repöre.

La röglette, ögalement en magnalium, Supporte un vernier, une aiguille
aimantöe avec ressort de calage; en avant, un orillon pour le cordon et un
tourillon ä pivot avec trou ä aiguilles; derriöre, un second trou ä

aiguilles, un trait de repöre et un sifflet ä signaux.
Le niveau ä bulle d'air et les aiguilles sont en laiton. Le niveau sert

pour le placement horizontal des bouches ä feu et de leurs supports ; les

aiguilles, introduites dans les trous de la röglette, pour Ia visee et pour
les travaux sur les plans et les cartes.

Pour l'orientation — ou, s'il y a lieu, pour le. pointage — en foröt, on

emploie Ia röglette avec les aiguilles fixees et Taiguille aimantöe mise en

mouvement. L'emploi des difförentes öchelles gravöes sur le plateau
s'explique aisöment: l'öchelle millimötrique sert ä calculer les distances sur
les plans et les cartes; Techelle pour le repörage des hauteurs d'öclatement

sert ä repörer les hauteurs d'öclatement apparentes et normales;
l'öchelle linöaire ä mesurer les angles horizontaux et verticaux dans le

terrain — largeur et hauteur des buts, dörivations laterales, angles de

site, etc. Enfin, le cercle divisö, employe avec la röglette, sert ä tracer des

angles droits, ä mesurer les grands angles horizontaux et, en cas de

besoin, ä determiner la direction initiale, en cas de tir indirect masque ou

d'aprös des plans, si Ton ne dispose pas d'appareils de pointage.
L'instrument, avec mode d'emploi, est paquete dans un petit etui de

toile. II revient, complet, ä 24 couronnes.
Pour l'usage, on porte le plateau suspendu par le grand bout et la

röglette par le petit bout du cordon et la boucle s'accroche au bouton superieur

cle la tunique.
Cet appareil est si pratique et son emploi si varie qu'il ne tardera pas,

sans doute ä ötre connu et adopte partout.
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CHRONIQUE BELGE.
(De notre. correspondant particulier.)

Inspections generales. — Budget de la guerre. — y Le general Nicaiso.
La question du canon ä tir rapide.

J'ai ä vous signaler une innovation importante au sujet de nos inspections

generales. Jusqu'ici, elles commengaient d'ordinaire vers fin avril
et ä date fixe, de teile maniöre que tout le personnel pouvait aisement
se pröparer ä recevoir la visite du general inspecteur. Le Departement
de la guerre a releve avec raison tous les inconvönients de ce systöme
qui empöchait l'inspecteur de se rendre un compte exact du vöritable
etat des choses. Aujourd'hui, les inspections gönörales ont lieu ä l'improviste

; les chefs de corps n'en sont avises que quelques jours auparavant.
Dans ces conditions, il est permis ä l'inspecteur genöral de voir son

regiment dans sa vöritable Situation et, en quelque sorte, de le

surprendre. II en rösulte aussi pour le chef de corps et ses officiers, de
möme que pour les troupes, l'obligation de se tenir toujours sur le qui-
vive et de ne pouvoir se relächer de la stricte application des
röglements militaires.

Le genöral de brigade inspecte d'abord les rögiments de sa brigade,
aprös entente prealable avec le gönöral divisionnaire pour le choix de la

date. II est spöcialement chargö de Tinspection du dötail et rend compte
des rösultats ä son general divisionnaire. Celui-ci, ä son tour, porte
principalement son attention sur Tinstruction et les aptitudes des officiers,
notamment de ceux proposes pour les grades supörieurs et le göneralat,
sans nögliger d'examiner de prös les aptitudes des capitaines-commandants

proposös pour le grade de major. C'est, en effet. le chef de
bataillon qui est, en quelque sorte, le professeur de tactique des officiers de

son bataillon. 11 importe donc que les majors possödent toutes les qualites
requises. L'armöe ne peut, croyons-nous, que gagner ä cette fagon d'agir
qui assure ä la composition de nos cadres d'officiers superieurs et gönöraux

un choix pleinement justifie.

— Le gouvernement, par Torgane du ministre des finances, vient
d'apporter au projet du budget de la guerre pour 1902 divers amendements,
ensuite desquels ce budget s'ölöve pour les depenses ordinaires ä

49 205 370 fr. 72 et pour les depenses exceptionnelles ä 7 067 036 fr. 97.

La creation de routes militaires de Liöge et de Namur et de röseaux

tölephoniques dans ces positions comporte une somme de 287 576 fr. 88;
l'amölioration du casernement une somme de 4 021059 fr. 32; Tartillerie
de place 500 000 fr.; l'ötablissement au N.-O. de Bruxelles d'une plaine
destinee aux exercices de dötail des troupes casernöes ä Ia caserne du
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Petit-Chäteau 160 000 fr.: l'agrandissement de la fabrique de conserves
militaires ä Anvers 29 000 fr.; enfin, la construetion d'un nouvel arsenal
ä Anvers 14 730 fr. 05.

— Le lieutenant-göneral retraitö Nicaise vient de disparaitre ä Tage
de 75 ans. Ancien inspecteur general de notre artillerie, il avait su franchir
rapidement les divers öchelons de la hiörarchie, faisant möme des sauts
prodigieux par-dessus ses camarades non moins möritants que lui, gräce
ä la haute protection dont il jouissait ä la Cour. II etait attachö depuis
longtemps dejä, et resta attache jusque dans sa retraite, ä la Maison militaire

du Roi, en qualite d'aide de camp.
D'un caractere autoritaire et d'un abord cassant pour ses subordonnes,

il exigeait d'eux le maximum de ce qu'ils pouvaient donner. Maints officiers
ont vu, par lui, leur carriöre brisee, car il suffisait de lui avoir deplu au

premier coup d'oeil pour ötre rayö de ses bonnes gräces. Aussi a-t-il laisse
dans notre artillerie un souvenir deplorable.

Le nom du genöral Nicaise a ötö souvent mölö aux transformations
qu'a subi Tarmement de notre artillerie. Grand admirateur de tout ce qui
provenait des usines Krupp, il ne voulüt jamais consentir ä Tadoption des

canons de campagne fabriquös par l'industrie nationale, c'est-ä-dire par
notre fonderie royale de canons avec l'acier provenant de nos usines
Cockerill. Cette obstination lui valut de nombreux ennemis et des protes-
tations parfois fort acerbes formulöes par des specialistes öminents et les
industriels de notre pays. L'admiration qu'il professait, ä juste titre, pour
Tarmöe allemande dont il lui a öte souvent donnö occasion de juger la

valeur, fut aussi cause qu'il voulüt « prussianiser » notre arlillerie, au

point d'adopter pour l'uniforme de nos officiers tout ce qui pouvait se

rapprocher de celui des officiers allemands.
Ce fut gräce ä lui qu'en 1864 notre canon en bronze ä äme lisse ä

chargement par la bouche fut remplace par le canon raye en acier,
systöme Wahrendorf, ä chargement par la culasse. C'est encore ä lui, qu'aprös
1870, on dut le remplacement du canon Wahrendorf par le canon Krupp
qui venait d'ötre adoptö par Tarmöe allemande et qui, avant d'ötre distribuö
aux batteries. sejourna une dizaine d'annees dans nos arsenaux.

Quoi qu'il en soit, on s'aecorde generalement ä reconnaitre en lui les

mörites d'un chef militaire qui contribua ä doter notre armöe d'une artillerie

superieure.
II ötait grand officier de Tordre de Leopold, döcorö d'une quantite

d'ordres ötrangers et fut cree baron quelques annees avant sa mise ä la

retraite. En 1869, comme officier d'ordonnance du Roi, il assista aux fötes
de Tinauguration du canal de Suez et fut souvent envoye en mission ä

Tetranger, notamment ä Magdebourg chez Grüson pour l'achat de

coupoles ; en France, au Creusot, etc.
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— La question du canon ä tir rapide etant actuellement ä Tordre du

jour clans la plupart des puissances de l'Europe, il convient, je pense, de

vous signaler briövement l'ötat actuel de cette question chez nous.
La transformation de notre matöriel d'artillerie en canons ä tir rapide

fait, depuis quelques annees, Tobjet principal des preoccupations de nos

artilleurs. Döjä cette question a souleve des polemiques assez interesse

ntes. On discute quel genre de piöce, ä affüt rigide ou ä deformation, il

y aurait lieu d'adopter. Notre inspecteur genöral, le lieutenant-gönöral
Donny, officier des plus distinguös, s'est beaucoup oecupe de la question
et a publie entre autres un article fort appröciö dans la Revue de

l'armee beige (septembre-octobre 1901». II y tömoigne. ä juste titre, une

grande inquiötude sur l'ötat actuel de notre armement. faisant remarquer

que si les exigences nous forgaient ä entrer subitement en campagne,

nous nous trouverions dans un ötat d'införioritö marque vis-ä-vis
de nos puissants voisins. II est d'avis de faire procöder provisoirement
sans retard ä la transformation de notre matöriel ä Teffet d'en augmenter
le rendement tout en demandant une augmentation du nombre de nos
batteries.

Par des dispositifs speciaux, on est döjä parvenu ä augmenter
sensiblement la rapidite de tir du materiel de 7,5 actuel de nos batteries ä

cheval qui, ä cet. effet, a regu la nouvelle denomination de « matöriel de

7,5 cm. ä tir accelerö. »

La transtormation du matöriel de nos batteries ä cheval a ötö choisie
de preference, eelles-ci etant en nombre relativement restreint et reclamant

de plus une grande rapidite de tir.
Quant ä celle du matöriel de nos batteries montees, il serait question

d'y renoncer pour Tadoption döfinitive du matöriel ä tir rapide.
Ainsi que je vous le disais plus haut, deux systömes ä tir rapide se

sont trouves en presence et aprös de nombreux essais auxquels ont parti-
cipe les matöriels des principaux construeteurs etrangers, on s'est
prononce en faveur du systöme ä affüt rigide. Une batterie type du Systeme
Nordenfelt-Cockerill a etö construite et est actuellement ä l'essai ä notre
26e batterie montee. Le colonel d'artillerie adjoint d'etat-major Gillet a

donnö, ä ce sujet, une conförence de garnison fort intöressante et dont

l'analyse a paru röcemment dans la flevue de l'armee beige.

Cependant,depuis, en presence de Taccueil favorable obtenu ä l'ötranger
par les canons ä reeul sur l'affüt, nous sommes entres dans une periode
d'hösitation dont seule une longue experience pourrait nous tirer. On vient
pröcisement de constituer au Ministere de la guerre une commission

speciale chargöe d'ötudier Tarmement de Tartillerie des autres puissances
et de le comparer avec le materiel beige qui va subir d'importantes
modifications. Cette commission sera tres probablement placee sous la prösi-
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dence du lieutenant-gönöral Ronen, commandant la 4e circonscription
militaire.

Dans tous les cas, j'estime qu'il s'öcoulera encore nombre d'annees
avant que notre artillerie soit entiörement dotee d'un nouveau materiel ä

tir rapide, ötant donnö que malheureusement chez nous nous avons ä

lutter pour la defense nationale contre nos gouvernants hostiles ä toute
aggravation du budget militaire.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier:)

Le service cle deux ans au Senat. — Le general Bonnal et l'Ecole de guerre. —
La tactique et les generaux cle Negrier et Kessler. — A travers les livres et
les revues.

La discussion du projet de loi Holland au Senat a eu toute Tampleur
qui eonvenait ä un döbat de cette importance. Et pourtant aucun des
orateurs n'a su ou n'a voulu prendre la question par ses grands cötös ; aucun
n'a montrö les prineipes superieurs de philosophie sociale qui sont la raison
d'ötre de la reforme. Le ministre de la guerre, en particulier, a ravale tout
le problöme ä une simple affaire de chiffres et d'effectifs. II a prouve une
fois de plus Texactitude de ce que je disais ici-möme, il y a deux ans
(page 445), quand il est arrivö au pouvoir, ä savoir que, s'il avait un
programme, ce qui est quelque chose, il lui manquait une doctrine, ce qui est

autrement important. Par contre, M. de Freycinet a montrö que, en depit
de son grand äge, il est restö en pleine possession de toutes les ressources

de son esprit avisö, clairvoyant, pönetrant, et qu'il a conservö son
habiletö de parole, son talent ä manier la päte parlementaire.

II avait une täche difficile. La loi de 1889 qu'il s'agit de remplacer est
son ceuvre : il Ta fait adopter. Et il travaille maintenant ä la dötruire. Pour y
arriver, il n'a pas craint de faire son meä culpa, en en proclamant tout le

premier les graves döfauts, voire les vices. Et cet aveu, qui aurait pu diminuer

son autorite, n'a pas öbranlö la force de sa dialectique. II a donnö

l'impression non d'un homme qui, ayant commis une erreur, risque d'en
commettre une seconde, mais d'un homme qui, s'ötant rendu coupable
d'une faute, en est devenu conscient et se trouve definitivement corrige
par la legon qu'il a regue.

Lui non plus, d'ailleurs, il ne s'est pas laissö aller ä des considörations
elevöes et de pure theorie. II a pris Tarmöe teile que la loi de 1889 l'a faite,
il en a montrö les defauts, et il a ötabli que la proposition de M. Rolland
aurait pour effet de la rendre de beaucoup meilleure. C'est lä tout le point.
Numöriquement, eile sera quelque peu inferieure ä ce qu'elle etait. Mais
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eile acquerra de la valeur, de Thomogeneite, de la solidite. Cette acquisition,

il faut le reconnaitre, se fera au prix de charges nouvelles imposöes
au budget, ä certaines classes de la sociölö (ä la bourgeoisie notamment.)

et aux officiers qui auront ä faire face ä un surcroit. de travail
considerable, ce qu'on ne remarque pas assez, et ce qui pourrait ötre pour
quelque chose dans Thostilitö qu'ils tömoignent ä Tinnovation projetöe. II
va de soi que c'est pröcisöment en exigeant un effort plus grand de Ia
nation que Tarmöe trouve le moyen de s'amöliorer. Si eile pouvait y arriver
sans cela, eile serait grandement coupable d'ötre restee ce qu'elle est.

II n'est pas douteux que les ötudes, les carriöres libörales souffriront
de Texil de deux ans pleins imposes aux jeunes gens qui s'y destinent et

qu'on n'astreint, quant ä present, qu'ä dix mois d'encasernement. II n'est

pas douteux que les familles nöcessiteuses souffriront d'ötre privees pendant

cleux ans pleins de leurs soutiens qui ne leur sont enleves, quant ä

present, que pendant ces dix mois. (II est vrai qu'elles recevront une
compensation pöcuniaire, tandis que, avec Ie systöme actuel, elles n'en per-
goivent aucune.) Beaucoup d'autres objeetions ont ötö formulöes ou peuvent

Tötre. La principale, ä mes yeux, c'est que le regime qu'on nous prö-

pare sera trop onereux ; il nous coütera trop d'argent monnaye et trop de

ce temps qui est de Targent. Deux ans, c'est beaucoup trop long pour faire
des soldats, beaucoup trop long pour faire des unitös, c'est-ä-dire des

compagnies, des bataillons, des regiments, des brigades, des divisions,
des corps d'armöe : ce n'est pas en Suisse qu'on soutiendra le contraire.
Et cette duröe exagöröe nous donnera un ensemble qui ne sera pas
införieur ä ce que nous avons, mais qui ne sera guöre supörieur, et qui, en

tous cas, sera de möme nature. Notre armöe sera, comme par le passe,
un ensemble hötörogöne de röservistes et de jeunes soldats.

C'est ce moule que j'aurais voulu qu'on brisät en se rapprochant du

systöme suisse, en considörant comme ölöves-soldats ce que vous appe-
lez les recrues, et en ne constituant Tarmöe qu'avec ce que vous appelez
Tölite. Mais ceci n'eüt plus ötö prendre le systöme en vigueur pour Tamö-

liorer; c'eüt etö adopter une conception nouvelle et changer du tout au

tout le type de notre armöe permanente. Assurement, on s'y achemine;
et, ä certains ögards, c'est heureux, car il est bon que la transition ne soit
pas trop brusque. Mais j'aurais voulu qu'on se rapprochät d'un ideal
nettement döterminö et döliböröment choisi, au lieu d'y ötre amenö malgrö
soi, insensiblement, par la deformation du plan primitivement arrötö1. Je

Tai trop souvent dit pour vouloir le repeter.
Dans la discussion, il a ötö beaucoup question de Tutilisation des ma-

1 Bien que tout l'effort cle Ia discussion ait porte presque exclusivement sur les

dispenses pour soutiens clc famille, et qu'on ait paru faire bon marche de celles qui
int -ressent la classe moyenne, il ine parait certain que c'est* le möcontentement de la

bourgeoisie qui va faire sombrer la loi ä tres bref delai.
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lingres, des rengagements, de l'esprit militaire; mais on a parle ä cötö de

tout cela, plutöt qu'on n'a approfondi tous ces sujets. Nous aurons occasion

de traiter ces questions, puisque la Chambre sera appelee ä discuter
la loi, et qu'il est douteux qu'elle soil definitivement votee avant
longtemps. J'ai tant de matiöre pour cette chronique que je ne saurais m'y ar-
röter davantage.

Le gönerai Bonnal a ötö mis en disponibilite ä la suite d'une affaire de

captation d'höritage qui n'ötait pas ä son honneur, mais qui pourtant, soit
qu'elle n'ait point paru trös grave, soit plutöt qu'on l'ait jugee en partie
couverte par une sorte de prescription, car eile remonte ä vingt ans, en

partie rachetöe par une vie consacree ä l'ötude, n'a point ötö considöröe
comme devant entrainer Timmolation definitive cle tofficier qui s'en etait
rendu coupable. On Ta frappe d'une peine relativement lögöre, puisqu'elle
est temporaire. Et tout le monde (möme ceux qui ont proteste, parce
que, appartenant ä Topposition ou amis personnels de la victime, ils n'ont

pu faire autrement que cle protester), tout le monde a trouve qu'on avait
sagement agi en prenant cette mesure aussi öloignee de la sevöritö que
de la complaisance.

Mais c'est avec un serrement de cceur qu'on a vu un officier de merite,
un laborieux, im öcrivain de valeur, encourir une reprobation unanime et
donner raison ä ceux qui trouvent bien rare Tunion d'un beau talent et
d'un grand caractöre. Du talent, certes, il n'en manq»e pas, Tauteur de

Sadowa, de Frceschwiller, des Methodes de commandement, d'education et

d'instruction. Mais, rendant compte de ce dernier livre en avril 1900, et bien

que j'en fisse un trös vif öloge, je ne cachais pas que Tauteur me paraissait

avoir peu de largeur de vues. Je signalais son hostilitö ä l'initiative.
« Entre les lignes de son ouvrage, disais-je, apparait un esprit un peu
autoritaire, centralisateur. pröoecupe de faire sentir son action jusque dans
les moindres dötails. » Ces habitudes d'exclusivisme, il les a apportees
dans le commandement de l'Ecole de guerre. — « Aux yeux du gönöral,
me disait un de ses collaborateurs, il y a deux sortes de gens : ceux
qui pensent autrement que lui (ceux-lä, il les traite d'imbeciles!) et ceux
qui pensent comme lui (ceux-lä, il les considöre comme des plagiaires,
des reflets). II meprise egalement les deux categories. » Assez dödai-

gneux, avec de telles idöes, il avait dans sa morale une aimable desinvol-
ture. L'öquitö comptait pour peu, ä ses yeux : ayant une certaine conception

du bon ölöve de l'Ecole de guerre, n'admettant point, par exemple.
qu'on füt, avant la trentiöme annöe, en ötat d'en suivre les cours, il faussait,
les resultats des examens d'entröe, haussant ou abaissant arbitrairernent
les notes, pour recruter les ölöves non d'aprös les examens qu'ils avaient
subi, mais conformement ä son idöal pröcongu, si bien qu'il lui arrivait de

donner ä un Saumurien, en equitation, un nombre de points de beaucoup
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inferieur ä celui qu'il attribuait ä tel capitaine d'infanterie incapable d'a-
border les obstacles et de faire marcher son cheval droit devant lui.

II ne faudrait pourtant pas qu'on lui imputät ä crime d'avoir introduit
ces fächeux errements dans l'ötablissement placö sous ses ordres. C'est
bien assez qu'on puisse lui reprocher de les avoir maintenus et peut-ölre
aggravös. Rien ne ressemble moins ä un concours loyal que les öpreuves
auxquels les coneurrents sont soumis pour leur admission. Je ne trouve
pas mauvais qu'on refuse ä certains officiers le droit de se prösenter. Le
savoir est beaucoup; il n'est pas tout. Certaines qualitös morales sont
indispensables, et, si, ä la vöritö, tout officier devrait en ötre dote, c'est
bien le moins qu'on les exige de ceux qu'on destine au haut commandement,

qui aspirent ä Ia direction superieure de Tarmöe. J'admets donc

qu'on elimine un certain nombre de eandidatures. Mais, entre tous les

sujets autorisös ä se presenter, le merite seul devrait prononcer. Or, il n'en

est rien. La preuve en est que, d'abord, on ne choisit pas les 80 premiers
sur la liste gönörale de classement, mais les 40 premiers fantassins, les
15 premiers artilleurs, les 10 premiers cavaliers. Les 15 autres places
sont röservees aux autres armes. Ou plutöt, pour eviter des injustices
trop flagrantes, on s'arrange de teile fagon que, dans les 80 noms qui
tiennent la töte de la liste gönörale de classement, figurent une quarantaine

de fantassins, une quinzaine d'artilleurs, une dizaine de cavaliers.
La chose est d'autant plus facile que les examens se passent ä huis clos,
en dehors du contröle du public. Et certains officiers se gönent si peu
pour forcer la note d'apres des considerations ötrangöres au bien du

Service, ne tenant aucun compte des röponses faites par le candidat aux
questions qui lui sont posees, mais cherchant ä faire triompher le fils d'un

camarade, par exemple, au dötriment du concurrent plus möritant, on a

vu des « tripatouillages » tels que, il y a deux ans, les membres d'un jury
indignös se sont plaints de Todieuse partialite du genöral qui prösidait.
Aussi Tannee derniöre a-t-on composö les Jurys de fagon que, du moins,
les officiers roturiers ne pussent ötre systematiquement öcartös.

Pour pouvoir se livrer ä ces Operations plus ou moins malpropres, on
a häte de connaitre les rösultats des compositions öcrites, attendu que,
si ces resultats n'etaient connus qu'une fois les notes donnees pour Toral,
on risquerait de voir bouleversö Cöchafaudage d'injustice laborieusement
eleve. Tel candidat qu'on tient ä öliminer serail regu, et inversement. On

presse donc la correction des « thömes tactiques » et autres epreuves,
ce qui oblige un möme correcteur ä examiner deux douzaines de

copies par jour. A raison d'une demi-heure pour chaeune d'elles, ce serait
douze heures de travail sur 24. Comment pourrait-on, dans de telles
conditions, esperer juger sainement et equitablement?

A la vöritö, le correcteur — qui est un professeur ä l'Ecole de guerre
— ne fait que « proposer » cles notes Chaque jury reste libre de relire les
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copies, de leur attribuer la valeur qu'il juge convenable; mais, dans la

pratique, on n'opöre jamais ainsi. On se borne le plus souvent ä examiner
un des travaux. On le trouve digne d'un 15, alors que le correcteur, sur le

bordereau d'envoi, Ta cotö 12. On en conclut qu'il est trop sövöre, que son
« öquation personnelle » est de 3 points ; en consequence, on augmente
de 3 points toutes les notes qu'il a donnöes, sauf ä majorer davantage
encore celles-ci pour quelque privilögiö qu'on tient ä favoriser. sauf aussi
ä les diminuer pour ceux qu'on veut exclure.

L'occasion est favorable pour en finir avec des traditions aussi fächeu-

ses. Le gönöral Bonnal les a, en quelque sorte, exaspörees, au lieu de

les modörer, de sorte que beaucoup de bons esprits sont fort irritös contre

le favoritisme qui preside au recrutement de notre plus haut
ötablissement d'instruction militaire. Esperons que, en prösence de la reproba-
tion gönörale suscitee par de telles pratiques, le gönerai de Lacroix,
appele au commandement de l'Ecole de guerre, rendra Ies öpreuves
loyales. II est en bonne posture pour effectuer cette röforme. On le reprö-
si-nte, en effet, comme un galant homme, distingue, sörieux, laborieux,
trös digne du poste öminent qui vient de lui etre confiö.

Je voulais parier de l'article que le gönöral de Nögrier a publiö dans

la Revue des Deux Mondes du 15 juin, et clans lequel, ä propos de la guerre
du Transvaal, ce doyen de nos gönöraux donne ä entendre, plutöt qu'il ne

les expose explicitement. quelles idöes il a sur la tactique de Tavenir.
Mais j'apprends que cette question va faire, de Ia part (fun de nos
collaborateurs, Tobjet d'une ötude spöciale. Je lui cöde donc- la parole, et me
rabats sur le manifeste du general Kessler1.

On n'ignore pas la grande röputation dont jouit chez nous l'ancien
commandant du 6e corps. On se rappelle Teloge que le genöral Andrö fit
de lui, au moment de sa mise ä la retraite. II le reprösenta comme un des

chefs les plus öminents de Tarmöe frangaise et exprima son profond
regret de le voir partir frappe par Tinexorable loi de la limite d'äge. Les

öloges qui lui furent döcernös en cette occasion n'ont point empeche le

gönerai Kessler, dans la brochure qu'il vient de publier, de critiquer avec
une extröme violence les idöes et Tattitude du genöral Andre.

C'est le corps d'officiers qui fait une armee, dit-il: si sa bonne composition
est atteinte par de fausses coneeptions inspirees par un esprit etroit et sectaire,
on ebranle Tarmee dans ses bases les plus profondes: le mal grandit sans

qu'on s'en apercoive. et on risque de ne plus trouver. un jour, qu'une facade,
brillante peut-»">tre, mais derriere laquelle il ne reste plus rien.

La question de Tavancement des officiers a une importance capitale pour

1 Tactique des trois armes, brochure in-8» de i35 pages (Paris, R. Chapelot et C'«,

igoa).
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Tavenir de Tarmee; eile ne peut etre abandonnee aux fantaisies d'une personnalite

politique, si haut placee qu'elle soit!

Vous ne voyez pas bien, peut-ötre, ce que vient faire cette diatribe
dans une ötude d'art militaire. Moi non plus. Cependant Tauteur la justifie
en disant qu' « un expose des prineipes de la tactique a pour complöment
naturel oh! naturel!...) un chapitre sur le commandement qui est
appelö ä mettre en application les rögles d'emploi des armes dans le combat.

» Bref, il n'y a guöre que les 95 premiöres pages de la brochure qui
repondent directement ä son titre.

On les lira avec fruit. Elles denotentun esprit penetrant que n'effrayent
pas les hardiesses. S'il combat certaines innovations, il en pröconise
d'autres, et, sous un petit volume, il a su enfermer tant de matiöre qu'il
me parait difficile d'en faire un extrait. Je vais donc en rösumer de mon
mieux les idöes les plus caracteristiques.

Les duels de cavalerie contre cavalerie, d'artillerie contre artillerie,
paraissent ä Tauteur des anachronismes comparables an combat des

Horaces contre les Curiaces. II s'ölöve contre la distinetion que nos

röglements font entre le service d'exploration et le service de süretö de

premiöre ligne. II proteste contre l'expression impropre de « division de

cavalerie independante » qui s'est introduite dans le langage et möme dans

les textes officiels. La cavalerie est Tarme combattante par essence, non

par excellence, en ce sens que, ötant destinöe ä rester toujours en contact

avec Tennemi, eile aura journellement l'occasion de Tattaquer. Elle
devra ne pas liesiter ä faire usage de son « excellente arme ä feu » pour
porter Ies premiers coups ä la distance d'une demi-lieue.

Puisqu'elle a tout ä eraindre cles fusils ä longue portee, il faut qu'elle se

garantissc le benefice de cette portee superieure, en se servant cle ceux dont
eile est armee.

Kn portant ainsi le trouble et Tinquietude dans les colonnes profondes de

Tennemi, eile aura de grandes facilites pour remplir >on röle de decouverte, et
eile preparera ses succes ä Tarme blanche.

Lue cavalerie manceuvriere, armee de bonnes carabines, peut tout oscr:
eile peut se promettre des succes incalcu'.ables.

On voit quelle importance le gönöral attache au combat ä pied de la

cavalerie. Sur ce point, il est parfaitement d'accord avec le gönöral
de Nögrier. 11 en est de möme au sujet des formations denses qu'il
reprouve energiquement. 11 s'ölöve contre « la technologie militaire qui
s'est implantee dans l'enseignement moderne, qui pretend trouver
maintenant des formules garantissant le succös, et qui se complait dans l'emploi

de termes ä effet comme : troupes de choe, masse de manoeuvre. »

Eh bien, non. II faut renoncer aux groupements compacts. aux colonnes
d'assaut. Et deux conclusions s'imposent, que voici:
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I" Los dispositifs »le combat, donnes par le rfeglement de manceuvres, sont
trop vulnerables pour etre employes dans les portions de terrain battu visibles
pour Tennemi :

2° Les terrains decouverts et döpourvus de tonte ondulation sont desormais
interdits ä Tinfanterie.

Et non seulement il ne faut pas que les formations soient profondes,
mais möme le coude ä coude est inutile. sinon dangereux : on peut laisser
dans la ligne de bataille des intervalles relativement larges que les feux
permettent de combler. De lä resulte une extension des fronts considörable,

et c'est lä en quelque sorte la caracteristique de la conception du

gönöral Kessler. II y revient ä plusieurs reprises. Aussi le mieux est-il de

lui laisser la parole :

Pour atteindre l'ennemi sur un front qui ne depasse pas ilOO metres. il
n'est nullement necessaire cle reduire, des le debut de l'engagement, ä »les

dimensions aussi etroites le front de combat de la division, »-omnie on a cou-
tuuie cle le faire aux grandes manceuvres ; on peut meme dire que Tetroitesse
»lu front primitif du deploiement, en genant les mouvements des unites de

combat, risque de conduire ä cles actions divergentes nuisibles au succes final;
Textension du front, au contraire, surtout si on lui donne une forme-enveloppante,

facilite l'action convergente de tous les combattants sur le point
d'attaque choisi, et permet de faire entrer en ligne, des le döbut. un plus grand
nombre de fusils...

Les arguments döveloppes precedemment pour justifier Textension des

fronts de combat heurteront les idees generalement admises en cette matiere,
d'autant plus facilement que ces idees ont pour s'etayer les prescriptions
reglementaires ; mais nous avons dejä fait observer que le reglement d'infanterie

ne s'est pas suffisamment inspire de T-.ntitience quo Tarmement doit
exercei sur la tactique...

L'extension des fronts cle combat, consequence de la puissance du nouvel
armement, a pour corollaire l'extension des fronts cle marche et non leur
retrecissement.

Comment ont pu s'aecrediter clans Tarmee francaise, pendant une si

longue suite d'annees, des doctrines aussi etranges que celles qui presentent
comme im progres l'emploi des masses dans les guerres de Tavenir?...

L'histoire et l'experience prouvent surabondamment que les changements
clans la tactique ont toujours ete imposes par les perfectionnements apportes
dans la juslesse, la precision, la portee des armes ä feu, et non par les elfectifs
plus ou moins forts qui ont ete mis sur pied.

Les professeurs de tactique, embarrasses par les immenses elfectifs qui
seront mobilises et par Texigui'te du theatre d'operalions du nord-est, ont
imagine la tactique de masses qui lour a paru repondre aux necessitös d'une
Situation nouvelle.

Le general ötablit que le maniement de ces masses sera difficile,
qu'elles marcheront peniblement, qu'elles souffriront d'ötre entassees
dans les cantonnements et souvent reduites ä bivouaquer. Au contraire,
dit-il, un front de marche etendu embrasse un vaste reseau routier, allöge
la marche des colonnes, facilite leur rassemblement, met ä leur disposi-
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tion les ressources de nombreuses localites, diminue les difficultös de

leur subsistance. II est vrai qu'il en resulte un allongement des trajets
que les troupes auront ä parcourir.

Mais les avantages d'une large zone cle marche sont tels qne mieux vaut
leur imposer, cliaque jour, des etapes longues, avec des repos röparateurs dans
de bons gites, que des etapes courtes, cn formations concentrees aboutissant
au bivouac. Avec des troupes bien entrainees, l'etendue du front de marche
facilite les evolutions, sans nuire ä lern- rapidite ; eile favorise la variete des

combinaisons du commandement ct n'cntrave pas la liberte cle manoeuvre des

grosses unites. Un grand front allege les colonnes, en augmentant leur
nombre ; des etape3 longues donnent la vie et le mouvement ä une armee, et
lui communiquent le dösir de joindre Tennemi. Au point de vue de l'aptitude
ä la marche, le soldat francais ne craint aucune comparaison.

Ce sont lä, si je ne me trompe, des apergus neufs et suggestifs. Si la

place ne me manquait, j'en reproduirais nombre d'autres. Mais je pense
avoir donnö envie de lire la Tactique des trois armes. J'y renvoie donc les

officiers que ces questions intöressent, c'est-ä-dire ä peu prös tous les

officiers. J'appellerai seulement leur attention sur quelques points, ä

commencer par le röle que le gönerai Kessler attribue ä la cavalerie. II veut
qu'elle fournisse les eclaireurs de Tinfanterie, ce service ötant mal assure

par les troupes ä pied (page 29), et qu'elle constitue Ie noyau de Tavant-
garde du corps d'armee encadre (page 60 On trouvera sur le röle des

avant-gardes, notamment aux pages 38 et 59 des remarques extrömement
penötrantes.

Un des chapitres les plus curieux et des plus originaux est celui qui
traite du « groupe de corps d'armee, » de Ia composition de son etat-
major, de son mode d'aetion, du röle de sa cavalerie, de la nöcessitö de

lui constituer une artillerie spöciale, gräce ä laquelle le commandant du

groupe de corps d'armee pourra intervenir efficacement clans le combat.
Je signale encore les quelques pages relatives ä la grande tactique, et

j'en extrais, pour finir, Ies alinöas suivants :

Les caracteres distinetifs entre l'offensive et la defensive tactiques sont
moins tranches clans l'engagement general d'une grosse unite. comme Tarmee

(c'est-ä-dire le groupe cle corps d'armee), que dans les engagements partiels
des unites subordonnees, comme les divisions et les corps d'armee encadres...

La question d'offensive ou de defensive tactique n'a, pour le commandanl
»Tarmee, qu'un interet secondaire...

Vu »lelä cle certaines limites imposees par la logique, le nombre n'inter-
vient plus, dans la Solution cles evenements cle guerre, avec l'appoint de
superiorite qu'il donne dans les condilions normales du combat; il devient alors.

[iour le commandement, une cause de faiblesse par les embarras et les difficultes

que cree lesouci des interets materiels et moraux des grosses agglomera-
tions humaines.

Vingt corps d'armee deployes oecuperont im front de combat de 100
kilometres au minimum: leur front de marohe nc pourra öti'o inferieur ä löOkilo-
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metres. Cos chiffres ont une eloquence süffisante pour montrer la lourdeur d'une

pareille masse.
Qu'on lui oppose une armee de quatre a cinq corps d'armee bien exerces et

bien entraines aux longues marches: qu'on en confie le commandement ä un
general quelque peu habile qui saura s'inspirer des vrais prineipes de la guerre
moderne, il arrivera ä soutenir la lutte, dans des conditions satisfaisantes,
jusqu'au rassemblement complet des forces nationales.

J'ai regu de la maison Chapelot le septieme tome de La guerre de 7.870-

1S11, au sujet duquel je renvoie ä la notice bibliographique consacree en

mai au sixiöme (page 460i et une Ribliographie napolconienne, que je n'ai

pu encore apprecier, attendu que ces sortes d'ouvrages ont besoin d'ötre
souvent feuilletös et consultes, pour qu'on arrive ä se rendre compte cle

Texactitude et de la richesse de leur documentation, ainsi que du bon ordre
de leur Classification.

Aux officiers qu'interesse Tarmee roumaine, et eile merite assurement
qu'on fasse attention ä eile, je signale une copieuse monographie d'un
caractöre semi-officiel qui a paru ä Angers, chez Germain et Grassin1. A

vrai dire, cette etude n'est pas parfaitement öquilibree et harmonieuse-
ment composee. Je trouve qu'une place exagöröe y est faite ä la question,
vraiment secondaire du casernement, ou ä Ia litterature militaire, ou au
service geographique. La destination speciale de cet ouvrage explique la

prepondörance donnöe ä ces parties accessoires. II n'en reste pas moins

qu'on y trouvera une foule de renseignements qui complötent heureusement

l'Etat militaire des principales puissances etrangeres du commandant

Lauth, encore que ce livre soit postörieur en date.

De Tinteressant volume que vient de faire paraitre le 21" bureau de

Tötat-major de Tarmee ä la librairie Chapelot (Les evenements militaires en

Chine, par les capitaines d'artillerie brevetös .1. Cheminon et G. Fauvel-
Gallais), je reproduirai la conclusion. La voici:

Nous terminerons ici cette etude succinote de la campagne des allies au

Petchili. Les enseignements qu'on en peut tirer au point de vue d'une guerre
europeenne sont peu importants, eu egard aux circonstances cxceptionnelles
clans lesquelles cette campagne s'est deroulee. La prise des forts de Takou a

montre une fois de plus les heureuses consequences que Ton peut attendre
d'une collaboration intime entre les forces navales et les troupes de terre dans
les Operations mixtes; le long siege cle Tientsin a souligne Tincoherence des

mouvements et Timpuissanee finale que couiporte avec soi le manque d'une di-

1 L'armee roumaine en igoo, notice publice pour TExposition universelle de Paris

par la commission militaire roumaine. Un vol. in-8° de 345 pages avec de nombreuses
cartes.
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reclion unique; on a pu constater encore, au combat de Peitsang, par l'intervention

decisive du general Frey contre l'extreme gauche chinoise, l'efficacite
des mouvements de ilanc debordants, meme avec cles forces minimes, contre
un ennemi immobilise derriere des retranchements. Mais ce sont lä cles

prineipes connus et que personne ne met cn discussion.
Le seul benefice d'instruction militaire qu'on pourra tirer cle ces evenements

consistera vraisemblablement clans Tetude detaillee cles transports, des services
de Tarriöre, cles divers procedes cle ravitaillement, d'hospitalisation, de remonte
ct d'equipement cles differents corps expeditionnaires. Ce travail ne sera utilement

entrepris qu'apres le retour cles troupes de Chine, lorsque tous les
rapports officiels auront paru et que Ton pourra reunir les opinions personnelles
de ceux qui ont pu participer ä nn titre quelconque aux evenements d'Kxtreme-
Orient.

G'est ä titre d'interpröte des attachös militaires frangais que M. Roger
Raoul-Duval a partieipe aux övönements du Sud-Africain et qu'il a re-
cueilli les notes et les documents photographiques qui donnent tant de
valeur au trös bei ouvrage qu'il vient de publier chez Delagrave, sous ce
titre: Au Transvaal. Ce süperbe volume ne contint-il autre chose que des
images que döjä je le signalerais, car Tabondance et Texactitude de Tillus-
tration lui donnent döjä une valeur notable. Mais on y trouve encore
ineidemment des dötails qui fournissent des donnees precieuses sur la

psychologie des belligörants et sur le caractöre de la guerre anglo-boer-
Ce n'est pas que Tauteur öcrive pour les militaires et s'oecupe de tactique
ou de stratögie. II se contente de raconter Ies episodes de son voyage. II
en fait le recit aneedotique et pittoresque sur un ton aisö et enjouö,
sans grand souci de la composition et du style. Teile quelle sa narration
est agröable ä lire. II en resulte la conviction que, si les Boers avaient
su se plier ä la diseipline et suivre les rögles de Tart militaire, jamais les

Anglais ne seraient venus ä bout de les vaincre, en depit de leur superiorite

numörique.
Comme je Tai dit, on decouvre de loin en loin une remarque de nature

ä intöresser les gens du metier. Je n'en citerai qu'une parce qu'elle
confirme des vues que j'exposais il n'y a pas longtemps sur l'efficacite des

mouvements debordants. Le 3 mai 1901, « les Boers avaient eu un instant
l'avantage : ils avaient röussi, par une habile manoeuvre, ä tourner le
general Roberts; mais celui-ci s'en apergut ä temps et ressaisit si vivement
ses troupes engagöes que Ies Boers furent mis en complöte deroute. » On

voit donc qu'il en faut rabattre des theories en vertu desquelles il suffit
de menacer les flancs de l'ennemi pour obtenir la victoire. Ce serait
vraiment reduire Tart de la guerre ä des formes par trop simples que de Ten-
fermer dans la formule du cölöbrö general Boum : « Couper et envelopper. »

II y a encore des armees qui savent ne pas se laisser couper et qu'on
n'arrive pas ä envelopper.
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